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SYNTHESE TECHNIQUE ET CONCLUSION 

SYNTHESE 

Donneur d’Ordre METROPOLE DE LYON 

Localisation du site Secteur Guilloux Mouche à Saint-Genis-Laval (69) 

Contexte de(s) prestation(s) Projet d’implantation d’une chaufferie urbaine et d’un Centre Technique Municipal 

Objectif(s) de(s) prestation(s) 

Diagnostic de pollution des sols pour uniquement la prestation « INFOS ».  
La prestation globale INFOS de la norme NFX31-620-2 correspond à la réalisation d’une visite de 
site, des études historique et de vulnérabilité afin d’élaborer un schéma conceptuel en vue 
d’établir un programme d’investigations pertinent 

Prestation élémentaire : A100 (NFX31-620-2) – Visite de site 

Date visite  04/01/2022 

Usage actuel du site 

Une carrosserie dans l’angle nord-est du site. 
Présence d’une construction en bordure sud de la carrosserie. 
Des maisons individuelles dans l’angle nord-ouest du site. 
Zones de talus au centre et au sud du site 

Mesures d’urgences éventuelles Aucune 

Prestation élémentaire : A110 (NFX31-620-2) - Etudes historiques documentaires et mémorielles  

Historique général du site (périodes et 
activités principales) 

De 1938 à 1965 : Le site est composé de plusieurs maisons en bordure ouest et nord du site. Le 
reste du site est  occupé par des champs. 
En 1973 : Les maisons en bordure ouest sont démolies. L’activité de casse automobile débute 
avec la présence d’un bâtiment au nord-est. 
1979 à 2011 : L’activité de casse automobile se développe. Le reste du site est en friche. 
Depuis 2015 : le site est dans sa configuration actuelle. 

Site ICPE actuel/ et/ou équivalent historique  

RHA-I-69-00145 (société PENET Frères) soumise à autorisation pour les activités de 
démantèlement d’épaves, recyclage de matières métalliques et décharge de pneus usagés 
Site soumis à Enregistrement ICPE pour Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou 
découpage de véhicule hors d’usages 
Site soumis à Autorisation pour démantèlement d’épaves et décharge de pneus usagés 

Site ICPE / cessation d’activité Site encore en activité 

Site identifié comme SIS Non 

Site identifié BASIAS/BASOL  BASIAS : RHA-I-69-00145                                    BASOL : Non 

Environnement BASIAS/BASOL  BASIAS amont : Oui                                             BASOL amont : Non 

Sources potentielles de pollution des sols 
identifiées 

Casse automobile, éventuelles cuves de fioul pour chaufferie des maisons individuelles, remblais 
de qualité inconnue et dépôts sauvages de déchets divers 

Prestation élémentaire : A120 (NFX31-620-2) – Etude de vulnérabilité des milieux  

Type d’occupation des sols dans 
l’environnement du site 

Habitations individuelles avec jardin / habitat collectif avec parking / Zone industrielle / Zone 
d’activité 

Formation géologique principale  Nappes de raccordement fluvio-glaciaires ; raccordement amont au : Stade de Fourvière (Ny2) 

Formation hydrogéologique principale Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône 

Niveau et qualité des eaux souterraines    
Aucune information précise n’est disponible à l’échelle du site. Toutefois les niveaux d’eau 
mesurés sur les ouvrages les plus proches ont été rencontrés entre 1  et 11 m de profondeur. 
D’après la fiche masse d’eau souterraine, l’état chimique de l’eau est bon. 

Usage public des eaux souterraines Le site n’est pas intégré dans un périmètre de protection de captage AEP  

Usage privé des eaux souterraines La présence de puits privé ne peut-être exclue en aval du site   

Schéma conceptuel préliminaire « sur site » (sources vecteurs cibles) : prestation A130 (NFX31-620-2) 

Usage(s)  Carrosserie / Terrain nu 

Population générale Adultes travailleurs / Adultes  

Source(s) potentielles de pollution des sols  Les principales sources potentielles identifiées sont présentées ci-avant. 
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SYNTHESE 

Scénarios d’exposition potentielle 
Inhalation de poussières de sol  
Contact direct de sol 
Inhalation de volatils des sols et/ou des eaux souterraines  

Préconisations sur les éventuelles suite à donner  

Préconisations sur les éventuelles suites à 
donner 

Sur la base des résultats obtenus à l’issue des prestations A100 A110 et A120, il est préconisé 
des investigations pour caractériser les sources potentielles de pollution des sols identifiées. 

Est-il nécessaire de réaliser une prestation 
A130 selon la norme NFX31-620-2 ? 

Oui pour la définition du programme prévisionnel des investigations à réaliser pour la 
reconnaissance des sources potentielles de pollution des sols identifiées lors de la présente 
mission. 

Archivage - communication 

Rapport à joindre aux pièces foncières et réglementaires du site pour assurer la pérennité de sa communication et l’information des partis 
concernés. 

CONCLUSION (et préconisations sur les « suites à donner » le cas échéant) 

Trois zones sources potentielles de pollution ont été retenues sur le site : 

- ZSP1 : Casse automobile (site ICPE encore en activité) 

- ZSP2 : Maisons individuelles (si cuve de fioul pour chaufferie) 

- ZSP3 : Remblais de qualité inconnue + stockages sauvages de déchets divers 

 
Suite à donner :  

APAVE recommande donc la réalisation d’une phase d’investigations pour lever les incertitudes sur les potentielles pollutions identifiées lors de 
cette prestation. 
En amont des investigations, APAVE recommande de compléter cette étude historique par des visites des maisons individuelles et de la casse 
automobile. 
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SYNTHESE NON TECHNIQUE 

 

Dans le cadre d’une étude de cadrage urbain afin d’envisager l’implantation d’une chaufferie urbaine et d’un Centre Technique 
Municipal au droit d’un ensemble de terrains appartenant à la Métropole et/ou à la Ville de 
St Genis Laval, la Métropole de Lyon a confié à Apave SUDEUROPE SAS la réalisation d’une prestation INFOS, afin d’identifier les 
sources potentielles de pollution, élaborer un schéma conceptuel et dimensionner, le cas échéant, les investigations de terrain 
nécessaires. 

L’étude historique a montré que : 

- De 1938 à 1965 : Le site est composé de plusieurs maisons en bordure ouest et nord du site. Le reste du site est  occupé 
par des champs. 

- En 1973 : Les maisons en bordure ouest sont démolies. L’activité de casse automobile débute avec la présence d’un 
bâtiment au nord-est. 

- 1973 jusqu’au début des années 2000 : Présence de serres horticoles 

- 1979 à 2011 : L’activité de casse automobile se développe. Le reste du site est en friche. 

- Depuis 2015 :le site est dans sa configuration actuelle.   

L’étude de vulnérabilité fait ressortir un milieu sols et eaux souterraines non vulnérable, considérant le type de terrain géologique 
(formation géologique argileuse) et peu sensible compte tenu des usages en aval (pas d’usages identifiés en aval, présence de puits 
de particuliers non exclue. 

Trois zones sources de pollution ont été retenues sur le site : 

- ZSP1 : Casse automobile (site ICPE encore en activité) 

- ZSP2 : Maisons individuelles (si cuve de fioul pour chaufferie) 

- ZSP3 : Remblais de qualité inconnue + stockages sauvages de déchets divers 

 

Suite à donner :  

APAVE recommande donc la réalisation d’une phase d’investigations pour lever les incertitudes sur les potentielles pollutions 
identifiées lors de cette prestation. 

En amont des investigations, APAVE recommande de compléter cette étude historique par des visites des maisons individuelles et de la casse 
automobile. 
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE, OBJECTIFS ET PERIMETRE 

1.1. CADRE, OBJECTIFS ET PERIMETRE 

Dans le cadre d’une étude de cadrage urbain afin d’envisager l’implantation d’une chaufferie urbaine et d’un  
Centre Technique Municipal au droit d’un ensemble de terrains en projet d’acquisition ou appartenant à la Métropole de Lyon et/ou à 
la Ville de St Genis Laval, la Métropole de Lyon a confié à Apave SUDEUROPE SAS la réalisation d’une prestation INFOS, afin 
d’identifier les sources potentielles de pollution, élaborer un schéma conceptuel et dimensionner, le cas échéant, les investigations 
de terrain nécessaires. 

Les caractéristiques du site, objet de ce rapport, sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Désignation  Secteur Guilloux Mouche 

Commune / Département Saint-Genis-Laval (69) 

Surface en m² (ou ha) site d’étude 
(périmètre d’intervention spécifique) 

Environ 43 000 m² 

Parcelle(s) cadastrale(s) BC 4, 153, 154, 155 et 156 

Coordonnées géographiques 
(LAMBERT 93 centre du site/ source 
géoportail) 

X = 840 784,23 m Y = 6 511 749,25 m  Z = 186,34 m NGF 

Tableau 1 : Identification et localisation du site d’étude  

Cette prestation globale codifiée « INFOS » selon la norme NFX31-620-2 correspond à la réalisation d’une visite de site, des études 
historiques et de vulnérabilité afin d’élaborer un schéma conceptuel et, le cas échéant, un programme prévisionnel d’investigations.  

La prestation « INFOS » comporte : 

 Une visite de site (A100) 

 Une étude historique, documentaire et mémorielle (A110) 

 Une étude de vulnérabilité des milieux (A120) 

 
Le présent rapport Apave rend compte des moyens mis en œuvre et des résultats obtenus.  

1.2. REGLEMENTATION, REFERENTIELS ET GUIDES METHODOLOGIQUES 

Cette prestation a été réalisée conformément : 

 à la réglementation en vigueur et notamment le Code de l’Environnement 
 à la méthodologie nationale de gestion des Sites et Sols Pollués définie par la note ministérielle et guide du 19 avril 2017 

 aux guides méthodologiques nationaux 

 à la norme NFX31-620-2 et aux référentiels d’application associés 

 aux procédures QSSE Apave.  
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CHAPITRE 2 : PRESTATIONS ANTERIEURES SITES ET SOLS POLLUES 

Le tableau suivant précise, sur la base des données disponibles, si des prestations de services ou des travaux « Sites et Sols 
Pollués » ont déjà été réalisés dans l’emprise du site d’étude.  

Objet Oui Non NC* 

Est-ce que le site a déjà fait l’objet 
d’étude de pollution des sols ? 
(périmètre foncier partiel ou global) 

 X  

Est-ce que le site a déjà fait l’objet de 
travaux de dépollutions ? 
(périmètre foncier partiel ou global) 

 X  

*NC : Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 2 : Prestations antérieures Sites & Sols Pollués réalisées sur le site d’étude 

 

CHAPITRE 3 : SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Cf tableau 1 ci-avant ; le site est localisé et délimité sur la figure ci-après. 
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Figure 1 : Localisation du site (périmètre prestation) (Cadastre / Carte topographique IGN /  Photographie aérienne Source Géoportail) 
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CHAPITRE 4 : VISITE DE SITE (A100) 

4.1. VISITE DU SITE ET DE SES ABORDS 

Une visite du site et des ses environs a été réalisée le 04/01/2022. 

Les observations réalisées lors de la visite de site sont présentées dans le tableau de synthèse n°14. 

Les photographies réalisées sur le site et ses abords sont présentées en annexe 2  

Les informations sur l’identification du site et de ses usages sont les suivantes (relevées lors de la visite de site) : 

Type / usage(s) actuels 

Une activité de casse automobile dans l’angle nord-est du site. 
Présence d’une construction abandonnée et non terminée en bordure sud de la carrosserie. 
Des maisons individuelles dans l’angle nord-ouest du site (non visitées) 
Zones de talus au nord, au centre et au sud du site (friche très végétalisée) 

Présence de bâtiments/typologie/aire 
extérieur  

2 bâtiments sur la carrosserie 
4 maisons individuelles l’angle nord-ouest du site (non visité) 

Conditions d’accès (clôtures et 
surveillance) 

Site clôturé pour la carrosserie 
Maisons individuelles fermées avec portails 
Reste du site en friche et accessible à pied 

Type de population présente sur le 
site ou à proximité immédiate (< 100 
m) 

Site : Travailleurs / Adultes / Personnes sensibles (enfants) 
Environnement immédiat : Travailleurs / Adultes / Personnes sensibles (enfants) 

Tableau 3 : Identification du site (périmètre prestation) et de son environnement immédiat avec leurs usages actuels     

 

4.2. RESULTATS DES EVENTUELLES MESURES EFFECTUEES SUR LE SITE OU/ET SES ABORDS 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures réalisées, le cas échéant, sur le site ou ses abords (distance < 100 m par 
défaut) à l’occasion de la visite de site:   

Mesures réalisées sur le site ou ses abords le cas 
échéant 

Résultats 

Pas de mesures réalisées sur le site Sans objet 

Pas de mesures réalisées dans l’environnement du site Sans objet 

    

Tableau 4 : Résultats des mesures effectuées sur le site ou ses abords (< 100m)     

4.3. PROPOSITIONS D’ACTIONS SUR LES EVENTUELLES SUITES A DONNER  

Le tableau suivant précise si, suite aux observations réalisées lors de la visite de site, il convient de mettre en place des mesures 
correctives liées à la protection de l’environnement et à la santé publique. 

Observations / Constat d’absence de danger immédiat 
pour l’environnement et la santé publique 

Oui Non NC* 
Préconisations sur mesures de sécurité ou de 

protection sanitaire à mettre en œuvre et 
propositions d’actions correctives 

Est-ce que lors de la visite du site, il a été observé des 
situations nécessitant la mise en place de mesures 
d’urgences en lien avec l’objet de la prestation ? 

  X 
Une incertitude demeure au droit de la zone de casse 
automobile (non visitée). Responsabilité de l’exploitant 
ICPE.  

Déchets X   
Présence de quelques déchets sur site (plastique, fût 
rouillé...). A faire évacuer par les propriétaires des 
fonciers concernés. 

Stockages avec fuites / Rejets liquides   X 
Une incertitude demeure sur la présence de cuve de fioul 
au droit des maisons individuelles au nord et en bordure 
ouest du site qui n’ont pas pu être visitées. 

*NC : Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 5 : Mesures correctives préconisées liées à la protection de l’environnement et de la santé publique     
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Le tableau suivant précise les contraintes identifiées lors de la visite de site pour la réalisation d’investigations ultérieures :  

Contraintes identifiées lors de la visite de site Oui Non NC* Observations 

Zones inaccessibles ? (exploitation, sécurité…) X   

Parcelle BC7 : broussaille  
Zones de talus au centre du site. 
Prévoir terrassement pour rampe d’accès et 
débroussaillage  

Zones avec accès limité ? 
(gabarit, ATEX, épaisseur béton, salle blanche, plancher 
chauffant…) 

X   
Zones de talus au centre du site. Prévoir rampe d’accès 
et débroussaillage 

Zones avec réseaux enterrés (type, profondeur...) ?  X   

Zones avec réseaux aériens (type hauteur…) ?  X   

Amiante enrobés  X   

Présence d’engins pyrotechnique  X   

*NC : Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 6 : Identification des contraintes pour la réalisation d’investigations        

CHAPITRE 5 : ETUDES HISTORIQUE DOCUMENTAIRE ET MEMORIELLE (A110) 

5.1. SOURCES D’INFORMATIONS 

Le tableau ci-dessous précise les sources d’informations consultées et les réponses obtenues dans les délais impartis. 

Légende code couleur tableau : 

IGN (photographies historiques) Consultation systématique Apave  

Préfecture (ICPE ou équivalent) Consultation systématique Apave selon spécificités du site 

Témoignages anciens employés Consultation Apave via le Donneur d’Ordre   
 

Sources potentielles 
d’informations 

Consultation 
Apave 

Réponses 
dans les délais 

impartis 

Extraits doc. 
fournis dans 

ce rapport  
Observations le cas échéant 

IGN (photographies historiques) X Internet Oui  
BASIAS X Internet Oui  
BASOL X Internet   
SIS X Internet   
ARIA (BARPI - accidentologie) X Internet   

Archives départementales X  En annexe 
- Demande d’autorisation pour l’ouverture d’un parc 
de voiture d’occasions et d’épaves en vue de faire 
de la récupération de pièces du 10/05/1978 

ARS X    
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Sources potentielles 
d’informations 

Consultation 
Apave 

Réponses 
dans les délais 

impartis 

Extraits doc. 
fournis dans 

ce rapport  
Observations le cas échéant 

Préfecture (ICPE ou équivalent) X  En annexe 

- Arrêté portant agrément de la société Démolition 
Saint Génoise pour l’exploitation d’une installation 
de stockage, de dépollution et de démontage de 
véhicules hors d’usage  du 25/06/2017 
- Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 05/09/1980 
modifié régissant le fonctionnement de la société 
Démolition Saint-Génoise du 30/07/2014 
- Arrêté portant agrément de la société Démolition 
Saint Génoise pour l’exploitation d’une installation 
de stockage, de dépollution et de démontage de 
véhicules hors d’usage  du 23/06/2006 
- Arrêté complémentaire N°DDPP_SPE_201 
5_12_29_02 actualisant l’ensemble des 
prescriptions applicables à la société Démolition 
Saint Génoise du 29/12/2015 
-Rapport d’inspection des installations classées du 
21/01/2015 et du 26/10/2015 
- Arrêté de mise en demeure du 23/02/2015 
 

Propriétaire(s) Non   
La carrosserie et les maisons individuelles au droit 
du site n’ont pas été visitées à ce stade  

DREAL X  En annexe 

- Arrêté imposant des prescriptions 
complémentaires à la société Démolition Saint 
Génoise du 12/06/2018  
-Rapport d’inspection des installations classées du 
20/01/2015, 20/05/2015, 15/05/2015 et du 
23/05/2018 
- Arrêté complémentaire N°DDPP_SPE_201 
5_12_29_02 actualisant l’ensemble des 
prescriptions applicables 
à la société Démolition Saint Génoise du 
29/12/2015 
- Arrêté de mise en demeure du 23/02/2015 
- Porter à connaissance des modifications réalisées 
sur une ICPE (Installation de stockage, dépollution 
et démontage de VHU du 18/02/2015 par ICO 
Environnement) 
- Arrêté d’autorisation pour la poursuite de 
l’exploitation des activités de récupération de pièces 
détachées et de démolition d’épaves automobiles 
du 05/09/1980 
- Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 05/09/1980 
modifié régissant le fonctionnement de la société 
Démolition Saint-Génoise du 30/07/2014 
- Demande d’autorisation pour l’ouverture d’un parc 
de voiture d’occasions et d’épaves en vue de faire 
de la récupération de pièces du 10/05/1978 

Exploitant actuel Non   
La carrosserie au droit du site n’a pas été visitée à 

ce stade 

Tableau 7 : Tableau d’identification des sources d’informations consultées  
Les sites Internet consultés sont notamment les suivants :  

 Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 Photographies aériennes historiques : https://remonterletemps.ign.fr/ 
 Cadastre : https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do 
 Bases de données BASIAS : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/ 
 Bases de données BASOL : https://basol.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Bases de données SIS : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/sis-secteur-dinformation-sur-les-sols/donnees#/ 
 Données accidentologie : https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Données sur les risques du territoire : http://www.georisques.gouv.fr/ 

 

 

 

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://remonterletemps.ign.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
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5.2. CLASSEMENT REGLEMENTAIRE ET IDENTIFICATION DU SITE SOUS BASIAS-BASOL OU SIS    

Le tableau suivant présente, sur la base des données disponibles, le classement réglementaire actuel et/ou historique du site et 
précise si celui-ci est identifié ou pas sous BASIAS et/ou BASOL. 

Classement réglementaire actuel et/ou historique du 
site et identification sous BASIAS et/ou BASOL 

Oui Non NC* 
Informations complémentaires synthétiques le cas 

échéant 

Est-ce que le site fait l’objet actuellement d’un 
classement réglementaire au titre des ICPE (Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement) ou a fait 
historiquement par équivalence l’objet d’un classement < 
Loi1976 (Etablissements Incommodes…) 

X   

Uniquement parcelles BC4 et BC152 à 156  
Année : 1980 
Exploitant : Démolition Saint-Génoise (anciennement Sté 
PENET Frères) 
Activités : Démantèlement d’épaves, ferrailleur, décharge de 
pneus usagés 
Régime de classement (DC/E/A) : Autorisation pour 
démantèlement d’épaves et décharge de pneus usagés et 
Enregistrement pour Installation d’entreposage, dépollution, 
démontage ou découpage de véhicule hors d’usages 
Rubriques : 38.31Z et 38.41Z 

Pour un site qui est actuellement ICPE ou équivalent 
historique et dans le cadre d’une démarche cessation 
d’activité, est-ce qu’un dossier réglementaire a été 
réalisé ? 

 X  Site ICPE encore en activité 

Est-ce que le site est identifié sous BASIAS (emprise 
foncière partielle ou globale) ? 

X   

Uniquement parcelles BC4 et BC152 à 156  
BASIAS n° : RHA-I-69 00145 
Société : Démolition Saint-Génoise (anciennement Sté 
PENET Frères) (fiche annexe) 
Activités : Démantèlement d’épaves, ferrailleur, décharge de 
pneus usagés 

Est-ce que le site est identifié sous BASOL (emprise 
foncière partielle ou globale) ? 

 X   

Est-ce que le site est identifié comme SIS (emprise 
foncière partielle ou globale) ? Secteur d’information sur 
les Sols 

 X   

Est-ce que le site comprend des restrictions d’usage ou 
des servitudes liées à la problématique Site et Sols 
Pollués (emprise foncière partielle ou globale) ? 

 X   

*Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 
BASOL : base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
BASIAS : base de données inventaire des anciens sites industriels et activités de services. 
DC : régime de la déclaration ICPE / A : Autorisation / E : Enregistrement 
SIS : Secteur d’Information sur les Sols 

Tableau 8 : Classement réglementaire actuel du site (ICPE) et/ou historique équivalent et identification BASIAS/BASOL 

5.3. CONTEXTE INDUSTRIEL ET PASSIF ENVIRONNEMENTAL AUX ABORDS DU SITE 

Le tableau suivant précise si il existe ou pas des sites identifiés sous BASIAS et/ou BASOL ou SIS dans l’environnent rapproché et 
notamment en amont hydrogéologique (distance de 100m) et éolien du site (contribution à une contamination du secteur).  

Passif environnemental 
dans l’environnement 

rapproché du site d’étude 
Oui Non Informations complémentaires synthétiques le cas échéant 

Est-ce que l’environnement 
rapproché (100m) du site 
comprend un ou des sites 
BASIAS ?  

X  

N° : RHA6901604 
Nom : SA MAJ ELIS; anc. Société Blanchisseries Réunies loca-linge. 

Activité : Blanchisserie, teinturerie, Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air 
conditionné, Compression, réfrigération, Décharge de déchets hospitaliers ou de laboratoires 
pharmaceutique 
Sources potentielles de pollution des sols et des eaux souterraines ? : solvants chlorés 
Position/site : Nord 
Amont hydrogéologique ? : Amont 

N° : RHA6900142 
Nom : Etablissement H GABRIEL. 

Activité : Traitement et revêtement des métaux, Dépôt de liquides inflammables, Dépôt ou 
stockage de gaz 
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Passif environnemental 
dans l’environnement 

rapproché du site d’étude 
Oui Non Informations complémentaires synthétiques le cas échéant 

Sources potentielles de pollution des sols et des eaux souterraines ? : solvants chlorés, HCT, 
métaux 
Position/site : Nord 
Amont hydrogéologique ? : Amont 

N° : RHA6905544 

Nom : Sté EIFFAGE Route Centre-Est; anc. Sté GERLAND Routes 
Activité : Commerce de gros, de détail, de desserte de carburants en magasin spécialisé 
(station service de toute capacité de stockage) 
Sources potentielles de pollution des sols et des eaux souterraines ? : HCT 
Position/site : Est 
Amont hydrogéologique ? : Latéral 

N° : RHA6900135 

Nom : Ets LAGRANGE SA; anc. Sté Les Tanneries Lyonnaises 

Activité : Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, 
mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues), Fabrication d'appareils électroménagers, 
Fonderie de métaux légers 
Sources potentielles de pollution des sols et des eaux souterraines ? : HCT 
Position/site : Sud 
Amont hydrogéologique ? : Aval 

N° : RHA6900813 

Nom : Ets ROUX Jean 
Activité : Récupération de déchets triés non métalliques recyclables (chiffon, papier, déchets 
"vert" pour fabrication de terreaut) 
Sources potentielles de pollution des sols et des eaux souterraines ? : HCT 
Position/site : Sud 
Amont hydrogéologique ? : Aval 

Est-ce que l’environnement 
rapproché (100m) du site 
comprend un ou des sites 
BASOL ? 

 X   

Est-ce que l’environnement 
rapproché (100m) du site 
comprend un ou des SIS ? 

 X  

BASOL, base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. BASIAS : base de données inventaire 
des anciens sites industriels et activités de services – SIS : Secteur d’Information sur les Sols. 

Tableau 9 : Inventaire des sites BASIAS et/ou BASOL dans l’environnement rapproché du site d’étude   
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Figure 2 : Localisation des sites BASIAS/BASOL à proximité du site d’étude (source Infoterre) 
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5.4. HISTORIQUE DU SITE 

5.4.1. Photographies aériennes historiques 

Les photographies aériennes du site sont présentées dans le tableau ci-dessous (pour celles qui sont exploitables et non 
redondantes parmi les disponibles).  

Année Caractéristique du cliché Observations 

1938 

 
identifiant de la mission 

C3410-0221_1938_NP9_1118 
cliché n°1118 

échelle: 1/19950 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 23/09/1938 

Présence bâtiments en bordure ouest et 
nord du site. Le reste du site est occupé 
par des champs. 
 
Les alentours du site sont  composés de 
terrains agricoles exceptés au sud avec 
la présence de bâtiments au sud du site. 

1947 

 
identifiant de la mission 

C3031-0381_1947_CDP2746_0200 
cliché n°200 

échelle: 1/7172 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 20/08/1947 

Absence d’évolution sur le site et dans 
les alentours. 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

1959 

 

 
identifiant de la mission 

C3031-0571_1959_CDP1592_6577 
cliché n°6577 

échelle: 1/8200 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 15/06/1959 

Absence d’évolution sur le site et dans 
les alentours. 

1962 

 
identifiant de la mission 

C3031-0431_1962_CDP1906_6666 
cliché n°6666 

échelle: 1/8148 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 24/06/1962 

Construction d’une maison en bordure 
nord du site. 
Les alentours s’urbanisent avec la 
construction de bâtiments à l’ouest du 
site et au nord-est. 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

1965 

 

 
identifiant de la mission 

C3032-0041_1965_F3032_0089 
cliché n°89 

échelle: 1/25750 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 14/05/1965 

Construction d’une seconde maison en 
bordure nord du site. 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

1973 

 

 
identifiant de la mission 

C3032-0311_1973_CDP7475_6076 
cliché n°6076 

échelle: 1/18718 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 01/01/1973 

Démolition des bâtiments en bordures 
ouest du site. 
Construction d’un bâtiment au nord est 
du site(début d’activité industrielle)). 
Au centre du site, une zone de dépôt 
potentiels de déblais est visible. 
Les alentours s’urbanisent notamment à 
l’ouest, au sud et à l’est. 

1979 

 

 
identifiant de la mission 

C2729-0061_1979_IFN42-69_0250 
cliché n°250 

échelle: 1/17236 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 18/07/1979 

Stockage de véhicules (activité de 
carrosserie) dans l’angle nord-est du site 
Stockage en bordure sud du site. 
Présence de serres à l’ouest du site. 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

1981 

 
identifiant de la mission 

CN81000431_1981_FR3300-DIC_2550 
cliché n°2550 

échelle: 1/10065 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 01/01/1981 

Construction de  bâtiments 
complémentaires au droit de la casse 
automobile. Stockage de véhicules en 
bordure est du site.Le reste du site est 
dans la même configuration que 
précédemment. 
.  
 
 
Pas d’évolution sur les alentours du site. 

1990 

 
identifiant de la mission 

C90SAA2032_1990_FR4648_0034 
cliché n°34 

échelle: 1/30879 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 19/07/1990 

Pas d’évolution sur le site. 
 
Présence d’une zone industrielles à l’est 
du site et d’habitations collectives et 
individuelles à l’ouest du site. 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

1999 

 
identifiant de la mission 

CA99S00472_1999_FD69_0023 
cliché n°23 

échelle: 1/26159 
type de cliché: Argentique 

date de prise de vue: 17/06/1999 

Pas d’évolution sur le site. Les serres 
sont toujours présentes au centre du site. 
 
Les alentours continuent de s’urbaniser. 

2011 

 
identifiant de la mission 

CP11000092_FD69x20_01975 
cliché n°1975 
échelle: 25 cm 

type de cliché: Numérique 
date de prise de vue: 16/04/2011 

Construction de maison individuelles en 
bordure est du site. 
Les 2 serres à l’ouest du site ne sont plus 
présentes. 
Hors site (au sud) : Création d’une aire 
d’accueil pour les gens du voyage 
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Année Caractéristique du cliché Observations 

2015 

 
Google Earth 

Le site est dans sa configuration actuelle. 
Une construction est visible en bordure 
sud de la casse automobile. 

Synthèse 

De 1938 à 1965 : Le site est composé de plusieurs maisons individuelles en bordure ouest et nord du site. Le reste du site 
semble occupé par des champs et des vergers.. 
En 1973 : Certaines maisons (bordure ouest) sont démolies. L’activité de casse automobile débute avec la présence d’un 
bâtiment au nord-est. 
1973 jusqu’au début des années 2000 : Présence de serres horticoles 
1979 à 2011 : L’activité de casse automobile se développe. Le reste du site est en friche. 
Depuis 2015 le site est dans sa configuration actuelle. 

Tableau 10 : Synthèse des observations fournies par les photographies aériennes du site (source géoportail)  

5.4.2. Plans historiques du site 

Le tableau suivant précise quels sont les principaux plans disponibles historiques du site : 

Année Plan Observations/synthèse 
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Année Plan Observations/synthèse 

1978 

 

Plan de masse des 
activités de la casse 
automobiles (source : 
DREAL et Archives 
départementales) 

1978 

 

Plan de situation de la 
casse automobile 
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Année Plan Observations/synthèse 

2015 

 

Plan de masse des 
installations sur la casse 
automobile 

Tableau 11 : Plans disponibles sur l’historique du site  

 

5.4.3. Suspicion d’engins pyrotechniques 

Le tableau suivant précise si dans les données disponibles, il est fait mention d’événements conduisant à suspecter la présence 
d’engins pyrotechniques : 

Evénements conduisant à suspecter la présence 
d’engins pyrotechniques 

Oui Non NC* 

Photographies aériennes historiques (impacts de 
bombes…)  X  

Données historiques (site militaire…)  X  

Autres (à préciser…)    

Conclusion : compte tenu des données présentées ci-
avant, est-il préconisé de faire réaliser une étude 
spécifique sur le volet pyrotechique ? 

 X  

*NC : Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 12 : Données sur la présence d’engins pyrotechniques 
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5.4.4. Périodes principales historiques et données administratives techniques et environnementales associées 

Le tableau ci-après présente une synthèse des périodes principales du site, les données foncières et les acteurs associées à celles-ci et données environnementales. 

PERIODE EXPLOITANT PROPRIETAIRE 
SURFACES 

Limites foncières site 
ACTIVITES 

BATIS INFRA 

Constructions/Travaux/remblais 

ICPE/Classement 
historique 

Antériorité réglementaire 

PRODUITS 

Typologie 
Stockages 

 

EAUX 

Alimentation 
Traitement 

Rejet 
Réseaux 
Puisard 

 
AIR 

Rejets 

DECHETS 

Production 
stockage 
traitement 

ENERGIE 

Sources 
stockages 
Réseaux 

EVENEMENTS 

Incident 
Accident 

Bombardement 
Epandage 

1980 à 
aujourd’hui 

Démolition Sainte Génoise 
anciennement Sté PENET Frères 

Parcelles 4, 152, 153, 154, 
155 et 156 section BC 

8875 m² 
Casse automobiles Cf. Photographies historiques 

Autorisation pour 
démantèlement d’épaves 

et décharge de pneus 
usagés 

 
Enregistrement pour 

Installation d’entreposage, 
dépollution, démontage 

ou découpage de véhicule 
hors d’usages  

Pas de stockage 
dangereux ni de vieilles 

ferrailles 
 

Aucun véhicule 
fonctionnant au GPL 

n’est accepté sauf si les 
opérations ont été 

réalisées au préalable 
par une société 

spécialisée. 
 

Les carburants sont 
récupérés par aspiration 

et placés séparément 
dans des jerricans de 

20L sur rétention.  
 

Les huiles usagées de 
moteurs sont retirées et 
stockées dans une cuve 
aérienne PEHD double 

paroi de 3000L. 
 

Les huiles hydrauliques 
(frein, boites de vitesse..) 

sont retirées dans des 
récupérateurs mobiles 
puis stockées dans les 
cuves d’huiles usagées 

sous abri sur bac de 
rétention. 

 
Liquide de 

refroidissement est 
récupéré et stocké dans 

une cuve PEHD 
aérienne double paroi de 

3000L à proximité de 
l’atelier. 

Le lave glace est extrait 
par pompe aspirante 
dans des bidons pour 
être réutilisé dans les 

véhicules de service de 
la société. 

 

1978 : l’établissement n’est pas branché au 
réseau public 

 
AP du 05/09/1980 modifié par complémentaire 
du 30/07/2014: les eaux pluviales non souillées 
ne présentant pas une altération de leur qualité 

d’origine sont évacuées par un réseau 
spécifique. 

 
Les eaux pluviales susceptible d’êtres polluées 

notamment par ruissellement sur les aires 
d’entreposages, les voies de circulation, aires 

de stationnement de chargement et de 
déchargement, aires de stockages et autres 

surfaces imperméables sont collectées par un 
réseau spécifique et traitées par un ou 

plusieurs dispositif adéquat (débourbeur-
déshuileur). 

 

1978 : Pas de brûlage nocif. 
 

AP du 05/09/1980 modifié par 
complémentaire du 

30/07/2014: Les fluides 
contenus dans les circuits de 
climatisation sont vidangés de 

manière à ce qu’aucun 
polluant ne se disperse dans 
l’atmosphère. Ils sont stockés 
dans une cuve étanche avec 

niveau de pression 
contrôlable 

Pièces 
détachées. 

Zones 
d’entreposages 

pour VHU et 
pneus usagés. 

Les pneus 
usagés sont 
placés dans 

une benne de 
20 m3.  

 
Batteries des 

VHU sont 
retirées et 

placées dans 
des bacs 

spéciaux en 
PEHD 

étanches 
d’1m3. 

 
Les éléments 
filtrants (filtres 

à huiles et 
carburants) 

sont récupérés 
et stockés 

dans des bacs 
étanches 

spéciaux de 
capacité de 
600L puis 

éliminés par 
une société 

agrée. 
 

Non connu 

Arrêté de mise en demeure du 
23/02/2015 

 
Le site est saturé par de 

nombreux véhicules bloquant 
les voies de circulation pour les 
services incendie et de secours 

 
Le seuil de 40 épaves 

automobiles en attente de 
démontage n’est pas respecté 

 
Les VHU dépollués ne sont pas 
évacuées le même jour vers un 

centre de destruction 
 

La société n’a pas prévu de 
confinement permettant de 

retenir l’ensemble des eaux et 
écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre y 
compris les eaux pour les 

incendies afin que celles-ci 
soient récupérées ou traiter en 

cas de pollution des sols, 
égouts, ou milieu naturel 

 
D’après le fiche BASIAS, une 

plainte pour débordement de la 
casse sur le trottoir avait été 

déposée 
 

Tableau 13 : Périodes principales du site d’étude – synthèse des données foncières, acteurs, activités associées et environnementales 
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5.5. SOURCES DE POLLUTION POTENTIELLES DES SOLS SUR LE SITE 

Les informations collectées lors de la visite de site (questionnaire…) et de l’étude historique sont présentées dans le tableau de synthèse ci-après et sur la figure suivante. 

 

Désignation /Localisation/ 

Activités 
Risques potentiels pollution sols 

Accidents ? 

Pollution historique ? 

Produits utilisés et typologie 
polluants potentiels 

Observations organoleptiques 
Profondeurs sources potentielles 

pollution sols en m/sol 

Autres observations 

Contraintes investigations (accès, nettoyage, 
structures…) 

Recommandations 

Mesures d’urgence 

Sources retenues ? 

ZSP1 : Casse automobile (Démolition Sainte 
Génoise) 

Oui Non connu 
Métaux, HCT, PCB, COHV, BTEX, 

HAP 
Non visité 2 m (voire plus si migration) Non connues. Non visité à ce stade Oui 

ZSP2 : Maisons individuelles Oui si cuve de fioul  Non connu HCT, BTEX, HAP Non visité 
3 à 4 m (profondeur dépend de la 

configuration des éventuelles cuves de 
fioul) 

Incertitude sur la présence de cuve  Oui (si cuve de fioul) 

ZSP3 : Remblais de qualité inconnue (cf 
photo historique de 1973 et talus actuel) 
Stockage de déchets sauvages divers 

Oui Non connu 
Métaux, HCT, PCB, COHV, BTEX, 

HAP Non 
2 à 3 m 

(voire plus au droit du talus) 

Présence de végétation importante et zones de 
talus. Prévoir un débroussaillage et création d’une 

rampe d’accès 
Oui 

NB : Mesures d’urgence : désigne les mesures correctives liées à la protection de l’environnement et de la santé publique (suite visite de site A100) 

Tableau 14 : tableau de synthèse intégrant les observations réalisées lors de la visite du site (04/01/2022) et les données collectées lors de l’étude historique (photographie visite en annexe) - sources potentielles de pollution des sols retenues    
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Figure 3 : Localisation des zones sources de pollution 
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CHAPITRE 6 : ETUDE DE VULNERABILITE (A120) 

6.1. SOURCES D’INFORMATIONS CONSULTEES 

Les sites Internet consultés sont notamment les suivants :  
 Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 Photographies aériennes historiques : https://remonterletemps.ign.fr/ 
 Cadastre : https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do 
 Données géologique et hydrogéologiques :  http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do 
 Portail national d’accès aux données sur les eaux souterraines : ADES : http://www.ades.eaufrance.fr/ 
 Bases de données BASIAS : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-

de-service-basias#/ 
 Bases de données BASOL : https://basol.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Bases de données SIS : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/sis-secteur-dinformation-sur-les-sols/donnees#/ 
 Documents de gestions concernés : http://www.gesteau.fr/consulter-les-sdage 
 Données sur les risques du territoire : http://www.georisques.gouv.fr/ 
 Portail thématique sur les eaux souterraines : http://www.brgm.fr/projet/siges-portails-thematiques-regionaux-sur-eaux-

souterraines 

6.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Contexte régional : 

Selon la carte géologique de Givors (BRGM n°722) à l'échelle 1/50000ème, le site est implanté sur les Nappes de raccordement 
fluvio-glaciaires ; raccordement amont au : Stade de Fourvière (Ny2).  

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://remonterletemps.ign.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
http://www.ades.eaufrance.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.gesteau.fr/consulter-les-sdage
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.brgm.fr/projet/siges-portails-thematiques-regionaux-sur-eaux-souterraines
http://www.brgm.fr/projet/siges-portails-thematiques-regionaux-sur-eaux-souterraines
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Figure 4 : Formations géologiques au droit du site (source Infoterre) 
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Légende : 

 

Contexte local : 

Selon les données extraites du sondage référencé BSS001URDJ  localisé à environ 110 m à l’ouest du site, les sols au droit du site 
sont composés de : 

 De 0 à 0,40 m : Terre végétale 

 De 0,4 à 0,9 m : Argile marron sableuse 

 De 0,9 à 4 m : Argile jaune légèrement sableuse avec gravier et galet 

6.3. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

Contexte régional : 

Selon la notice de la carte géologique de Givors (BRGM n°722) ainsi que la fiche de caractérisation de la masse d’eau souterraine 
FRDG531, la nappe d’eau souterraine la moins profonde présente au droit de la zone d’étude est «Argiles bleues du Pliocène 
inférieur de la vallée du Rhône».  

Les informations à retenir sur cette masse d’eau souterraine sont les suivantes : 

- La lithologie dominante de cet aquifère est les argiles 

- Les seuls horizons aquifères non exploités se trouvent dans les horizons profonds du plaisancien imperméable.  
L'alimentation de ces horizons est vraisemblablement en lien avec les formations sous-jacentes (molasses miocènes) ou 
adjacentes. Les recharges de la masse d’eau se font donc par drainance. 

- L'aquifère n'étant pas sollicité et considéré imperméable, l'état hydraulique et le type d'écoulement n'ont pas été qualifiés. 
Cependant il est vraisemblable que les horizons profonds soit captifs et que les écoulements se fassent en milieu poreux. 

- La masse d'eau n'a pas de relations hydrauliques significatives avec les cours d'eau principaux recoupant son périmètre.  

- La piézométrie n'a pas été qualifiée du fait de l'inexploitabilité de cette masse d'eau. C’est une nappe libre à type 
d’écoulement poreux. 

- L'aquifère n'étant pas sollicité et considéré imperméable, l'état hydraulique et le type d'écoulement n'ont pas été qualifiés. 
Cependant il est vraisemblable que les horizons profonds soit captifs et que les écoulements se fassent en milieu poreux. 

Sur la base des données disponibles, pour cette formation aquifère, le sens d’écoulement des eaux souterraines est estimé 
du Nord/Nord-ouest vers le Sud/Sud-est sur la zone d’étude.    

De façon générale, le niveau des eaux souterraines dépend du contexte hydrogéologique régional et des conditions locales 
d’écoulement et notamment des éventuelles influences anthropiques ; ce niveau est variable à l’échelle annuelle selon les périodes 
de hautes eaux et basses eaux.  
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Figure 5 : Contexte hydrogéologique (source Infoterre) 

Sens d’écoulement présumé 
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Vulnérabilité : 

La protection naturelle d’une nappe est assurée par : 

 l’épuration biologique dans le sol, qui dégrade une partie des substances potentiellement polluantes 

 la filtration, l’adsorption et les échanges d’ions qui ont lieu dans les terrains de couverture à faible perméabilité. 

La vulnérabilité d’une nappe peut être définie comme l’ensemble des conditions naturelles qui régissent l’infiltration d’une substance 
polluante vers la nappe, puis sa propagation dans celle-ci vers les exutoires. 

Quatre critères principaux peuvent être retenus pour hiérarchiser la vulnérabilité du milieu : 

 la nature et la perméabilité des terrains de recouvrement de l’aquifère 

 l’épaisseur des terrains de couverture 

 la profondeur de la nappe qui détermine la hauteur de la zone non saturée 

 la nature de l’aquifère 

 

Usage(s) des eaux souterraines 

Le tableau suivant précise les usages des eaux souterraines sur site et hors site dans son environnement rapproché (< 200 m et 
notamment aval selon le sens d’écoulement estimé).  

Usages des eaux souterraines ? Oui Non NC* Informations complémentaires le cas échéant 

Est-ce que le site est intégré dans un périmètre de protection de 
captage public utilisé pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP) ? 

 X  Absence de captage AEP à moins de 5 km du site et 
le site n’est présent dans aucun périmètre de 
protection de captage. Est-ce que le site comprend en aval hydrogéologique un 

captage public utilisé pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP) ? 
 X  

Est-ce que le site comprend en aval hydrogéologique un ou 
des ouvrage(s) d’exploitation d’eau souterraine (exemple  forage 
industriel ou agricole…) ? 

 X  
Absence de point d’eau en aval dans un rayon de 200 
m 

Est-ce que le site comprend en aval hydrogéologique un ou 
des points d’eau souterraine non exploité(s) (exemple ancien 
puits…) ? 

  X 

La présence de points d’eaux non déclarés ne peut 
être exclue, notamment chez des particuliers ayant 
réalisés un puits dans leur propriété, sans déclaration 
préalable. 

Est-ce que le site comprend en aval hydrogéologique un ou 
des ouvrage(s) de surveillance des eaux souterraines (exemple  
piézomètre…) ? 

  X 
La présence de piézomètres non déclarés ne peut être 
exclue. 

Est-ce que le site comprend dans son emprise un ou des 
ouvrage(s) d’exploitation d’eau souterraine (exemple  forage…) ? 

  X 
Pas d’information sur l’existence d’un éventuel puits 
sur le site mais à confirmer au droit des maisons 
individuelles et de la casse automobile. 

Est-ce que le site comprend dans son emprise un ou des points 
d’eau souterraine non exploité(s) (exemple ancien puits…) ? 

  X 
Pas d’information sur l’existence d’un éventuel puits 
sur le site mais à confirmer au droit des maisons 
individuelles et de la casse automobile. 

Est-ce que le site comprend dans son emprise un ou des 
ouvrage(s) de surveillance des eaux souterraines (exemple  
piézomètre…) ? 

  X 
Pas d’information sur l’existence d’un éventuel puits 
sur le site mais à confirmer au droit de la casse 
automobile (site ICPE). 

Est-ce que le site comprend dans son emprise un ou des 
ouvrage(s) d’infiltration des eaux (exemple puisard…) ? 

  X 
Pas d’information sur l’existence d’un éventuel puits 
sur le site mais à confirmer au droit des maisons 
individuelles et de la casse automobile. 

*Non connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 15 : Identification des usages des eaux souterraines sur site et dans son environnement rapproché     
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Données hydrogéologiques locales : 

Le tableau suivant précise si des données hydrogéologiques spécifiques sont disponibles à l’échelle du site. 

Données hydrogéologiques locales disponibles ? Oui Non Informations complémentaires le cas échéant 

Niveau des eaux souterraines X  
Aucune information précise n’est disponible à l’échelle du site. Toutefois 
les niveaux d’eau mesurés sur les ouvrages les plus proches ont été 
rencontrés entre 1  et 11 m de profondeur. 

Carte piézométrique  X  

Qualité des eaux souterraines X  
D’après la fiche masse d’eau souterraine, l’état chimique de l’eau est 
bon. 

Relation eaux souterraines / eaux de surfaces X  
D’après la fiche masse d’eau souterraine,  la masse d'eau n'a pas de 
relations hydrauliques significatives avec les cours d'eau principaux 
recoupant son périmètre. 

Travaux/ouvrages de drainage  X  

*NC : Non Connu : les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 16 : Données hydrogéologiques locales disponibles     

6.4. CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

Le tableau suivant présente une synthèse des données hydrologiques de la zone d’étude en lien avec le site. 

Données hydrologiques de la zone d’étude Informations (et renvoi éventuel fig/tab/annexe) 

Le site est-il localisé en zone inondable ?  Oui 

Premier milieu récepteur aval exutoire canalisé 
des eaux pluviales et/ou eaux usées (le cas 
échéant) du site  

Fossé : Non 
Réseau assainissement : Oui 
Ruisseau : La mouche 
Rivière : Non 

Plan d’eau : Non 
Canal : Non 
Autres : Fleuve Le Rhône 
Non concerné : infiltration 
EP/assainissement autonome 

Configuration spécifique le cas échéant du 
premier milieu récepteur aval vis-à-vis du site  

Réseau de collecte des eaux pluviales  

Milieu récepteur aval à l’échelle du sous bassin 
versant (et distance vis-à-vis du site) 

Ruisseau : La mouche 
Rivière/Fleuve : Le Rhône 

Lac : Non concerné 
Milieu marin : Non concerné 

Usage sensible milieu récepteur en aval du site : 
prise d’eau pour l’Alimentation Publique en Eau 
Potable (AEP) / Périmètre de Protection 

Source ARS : Pas de prise d’eau en aval sur le Rhône pour l’alimentation en eau potable 

Autres usages sensibles milieu récepteur en aval 
du site (y compris potentiels si incertitudes) 
O/N/NC 

Loisirs (baignade, sports d’eaux) : Non 
Prises d’eaux agricoles irrigation : Non 
connu 

Pêche : Non connu 
Autres : - 

SAGE (bassin versant) Pas de SAGE pour la ville de Saint-Genis-Laval 

SDAGE Rhône Méditerranée 

SAGE/SDAGE : les objectifs et enjeux de ces Schémas de Gestion visent à l’amélioration de la qualité des eaux et des milieux et ressources associés ; O : Oui/ N : Non / NC : Non Connu : 
les données disponibles ne permettent pas de répondre de façon définitive (incertitude) 

Tableau 17 : Données hydrologiques 
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Figure 6 : Contexte hydrologique dans l’environnement rapproché du site (Source Infoterre) 

                        Sens d’écoulement présumé 
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6.5. CONTEXTE METEOROLOGIQUE 

Le tableau suivant présente une synthèse des données climatologiques de la zone d’étude. 

Données climatologiques  Informations 

Hauteur de pluie moyenne annuelle (cumul mm)  
831,9 mm (station de Lyon -  hauteur de précipitations moyenne mesurée entre 1981 et 2010 
- METEOFRANCE) 

Vents dominants  - secteurs  En direction du Nord-est et du Sud-ouest (station Saint-Bel – WINDSURFER) 

Tableau 18 : Données météorologiques sur la zone d’étude 

 

6.6. PATRIMOINE NATUREL 

Le tableau suivant précise si il existe ou pas une zone d’inventaire ou de protection du patrimoine naturel au niveau du site et/ou 
dans son environnent rapproché (distance de 100 m). 

Zone d’inventaire ou de protection du patrimoine naturel 

(source internet base DREAL) 
Oui Non 

Informations complémentaires le cas échéant 
(désignation base DREAL) 

Est-ce que le site est localisé dans une zone d’inventaire ou de 
protection du patrimoine naturel ? 

 X  

Est-ce que l’environnement rapproché du site (100m) comprend 
une zone d’inventaire ou de protection du patrimoine naturel ? 

 X  

Tableau 19 : Données sur le patrimoine naturel dans l’environnement rapproché du site d’étude (100 m) 

 

6.7. OCCUPATION DES SOLS DANS L’ENVIRONNEMENT RAPPROCHE DU SITE 

Le tableau ci-dessous présente l’occupation des sols et les activités présentes dans l’environnement du site au moment de la visite. 
Le rayon de visite des abords est de l’ordre de 100m. 

Secteurs 

Nature des 
limites 

séparatives 
avec 

l’environnement 
Voies d’accès 

Occupation 
des sols 

environnement 
immédiat 

Typologie 
recouvrement 

sols 

Photographies environnement extérieur 

Nord 
Chemin du 

Grand Revoyet 
Entreprise Bjorg 
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Secteurs 

Nature des 
limites 

séparatives 
avec 

l’environnement 
Voies d’accès 

Occupation 
des sols 

environnement 
immédiat 

Typologie 
recouvrement 

sols 

Photographies environnement extérieur 

Sud Rue des sources 
Carrosserie et 

maison 
individuelle 

 

Ouest 
Rue 

Guilloux 

Logements 
collectifs et 
individuels 

 

Est 
Chemin des 

Platanes 
Habitations 
individuelles  

 
Tableau 20 : Occupation des sols dans l’environnement rapproché du site 
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6.8. SYNTHESE SUR LA VULNERABILITE ET SENSIBILITE DES MILIEUX RETENUS 

Le tableau ci-dessous précise en synthèse quels sont les milieux (jugés pertinents au regard du contexte) retenus en terme de 
vulnérabilité et sensibilité à l’issue de la prestation A120. 

Milieux 
Vulnérabilité  

(degré de protection du milieu) 

Sensibilité  

(usage) 
Milieu retenu ? 

Eau souterraine 
Non vulnérable  

(formation géologique argileuse) 

Hors périmètre de protection 
Sensible : présence de puits de 
particuliers en aval non exclue 

NON 

Eau de surface 
Pas d’eaux de surface sur site ; 1er milieu 

récepteur à 1000 m en aval 
(agglomération)    

Pas d’usage sensible en aval du site 
(pêche irrigation eau potable) 

NON 

Milieu naturel 
Le site n’est pas localisé dans une zone de 

protection du milieu naturel ou en amont 
hydrologique ou à proximité immédiate 

Sans objet Sans objet 

Tableau 21 : Milieux retenus et non retenus à l’issue de la prestation A120   
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CHAPITRE 7 : SCHEMA CONCEPTUEL PRELIMINAIRE 

7.1. ACTIVITES ET SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES IDENTIFIEES 

Les sources de pollution potentielles des sols retenues sur le site sont présentées de façon détaillée dans le tableau n°14 (non 
reprises ici). Les composés traceurs du risque identifiés associées à ces sources ont été retenus sur la base de leurs principales 
propriétés de mobilité (caractéristiques physico-chimiques : volatilité, solubilité…) et toxicologiques. 

7.2. IDENTIFICATION DES VECTEURS DE TRANSFERT  

Les vecteurs possibles/potentiels de migration des substances dans les différents milieux considérés sont identifiés dans le tableau 
de synthèse d’étude préliminaire des scénarios d’expositions ci-après. 

7.3. IDENTIFICATION DES CIBLES ET/OU ENJEUX A PROTEGER 

A ce stade préliminaire de la démarche du projet, les récepteurs (cibles) considérés sont les futurs usagers :  

 de type population générale « SUR SITE »,  

 fréquentant les espaces localisés au droit des sources potentielles de pollution du sol et du sous-sol.  
NB : Le cas échéant, les questions qui pourraient se poser lors de l’élaboration du Schéma Conceptuel sur le volet « HORS SITE » nécessiteraient des investigations 
complémentaires sur les eaux souterraines pour y répondre (la réalisation de piézomètres est non prévue à ce stade de la démarche dans la présente mission). 

Les hypothèses retenues pour les conditions d’usages sur la base des données disponibles sont présentées dans le tableau 
suivant : 

Conditions d’usages futurs Oui Non ? Source données/observations 

Est-ce que l’usage et l’état futur du site seront identiques à ceux constatés lors de la visite de 
site (actuel) ?  Conservation : bâti, espaces int./ext., recouvrement des sols… 

 X   

Est-ce que l’usage et l’état futur du site sont de type générique ?  
Pas de projet défini, pas de plan masse… 

X   

Stade programmation Est-ce que l’usage et l’état futur du site font l’objet d’une opération (projet) spécifique ?  
construction, aménagement extérieurs, parking enterré, Vide Sanitaire, réseaux (eau 
potable) ?…  

X   

Usage habitat / logements collectifs avec population : adultes et enfants ?  X   
Usage habitat individuel avec jardins avec population : adultes et enfants ?  X   

Usage tertiaire (bureaux) et/ou commerces avec population : adultes ? X   Centre Technique Municipal 
Usage industriel avec population : adulte ? X   Chaufferie urbaine 
Usage enfance : crèche, école, collège, Lycée…avec population : adultes et enfants ?  X   
Usage sportifs : gymnase, terrain de sports…avec population adulte et enfants  X   
Aménagements extérieurs sensibles :     
Jardin individuel (donc avec potagers par défaut …) ?  X   
Jardin collectif avec potagers ?   X   
Espaces verts paysagers collectifs ?   X  
Espaces collectifs récréatifs (aire de jeu, sports, pique-nique…?)  X   
Bâtiments :     
Parking (semi) enterré ? profondeur déblais, ventilation…   X  
Vide Sanitaire ? Vide sous dalle ? galerie technique ? ventilation…   X  
Gestion des terres :     
Déblais- remblais sur site ? volume…   X  
Réutilisation de la Terre Végétale ? décapage, mise en stockage temporaire… X    
Usage des eaux (réseaux, surface, souterraines) :     
Réseaux d’eau potable : modifications, créations ? X    
Usage des eaux souterraines (arrosage, piscine…) ?   X   
Usage des eaux de surface (plan d’eau, gravière, bassin EP en eau…) ?  X   
? : Non connu en l’état des données disponibles 

Tableau 22 : Caractéristiques des conditions futures d’état et d’usage du site base de la synthèse des voies d’exposition préliminaire 
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Le tableau ci-dessous présente les scénarios d’exposition pertinents retenus (potentiels) « SUR SITE » à ce stade de la démarche.  

Milieu/substances 
potentiellement 

polluantes identifiées 
Modalités d’exposition 

Cibles/usagers 
« sur site » 

Voie 
(scénario) 

d’exposition 
potentielle 

retenue 

Observations/hypothèses/conditions 
retenues selon tableau ci-avant 

Sol 

Substances : HCT, 
PCB, métaux lourds, 
BTEX, HAP, COHV 

Ingestion de sols par portage main 
bouche enfant 

- NON Absence d’enfants sur le site   

Inhalation de sols  par mise en 
suspension poussières (envol) 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

OUI 

existence potentielle de terrains non 
recouverts 

Contact direct de sols (cutané) 
Adultes/Adultes 

travailleurs 
OUI 

Ingestion de légumes/fruits produits sur 
site 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

NON jardin potager non considéré 

Air 

Substances : HCT, 
HAP, COHV, BTEX, 
métaux lourds 

Inhalation à l’intérieur des bâtiments de 
composés volatils provenant des sols 
et/ou des eaux souterraines (air intérieur 
via l’air du sol) 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

OUI 

 
Inhalation à l’extérieur de composés 
volatils provenant des sols et/ou des 
eaux souterraines (air ambiant via l’air 
du sol) 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

OUI 

Eaux souterraines 

Substances :- 

Contact direct d’eaux souterraines 
(cutané) à partir de puits sur site 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

NON 

Absence de point d’eau sur le site  
Ingestion d’eau souterraine à partir de 
puits sur site (et donc inhalation si 
produits volatils) 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

NON 

Eaux de surface 

Substances : - 

Contact direct d’eaux de surface 
(cutané) à partir de plan d’eau et/ou 
ruisseau sur site 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

NON 

Absence de rivière sur le site 

Ingestion d’eau de surface à partir de 
plan d’eau et/ou ruisseau sur site 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

NON 

Sol/air/eaux 

Substances : cf ci-
dessus 

Transfert par les conduites enterrées 
(perméation et contamination eau 
potable) et inhalation lors de la douche, 
ingestion eau et absorption cutanée (via 
l’air du sol - sol - eaux) 

Adultes/Adultes 
travailleurs 

OUI 

Cette voie d’exposition est retenue par 
défaut en l’absence : d’analyses d’eau 
au robinet sur site existant / de plans 
projets neufs et/ou de conduites anti-
perméation gaz projets neufs (fonte 
ductile, PEHD Tricouche…)  

Tableau 23 : Synthèse des scénarii d’exposition de la population future « SUR SITE » – stade préliminaire 
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Figure 7 : Schéma conceptuel « SUR SITE » – stade préliminaire 

 

 

CHAPITRE 8 : EVALUATION DES INCERTITUDES  

Les résultats de l’analyse historique comprennent toujours des incertitudes plus ou moins importantes qui peuvent être liées 
notamment (liste non exhaustive) : 

 à la qualité et à la quantité des données disponibles sur l’historique d’exploitation (exemples : échelle et date des 
photographies aériennes disponibles, système de conservation des archives, fiche technique des produits chimiques 
utilisés autrefois et interdits au moment de l’étude, stockages enterrés mentionnés sur aucun plan, dépôts de remblais 
avec quelques camions hors traçabilité…) 

 à la représentativité des données de la réalité (absence de plan de récolement, travaux non réalisés, ouvrages sans 
conception, réseaux et installations de chantier temporaires finalement conservés, revêtements des sols refaits à de 
multiples reprises, modifications de localisation des activités et stockages à risques…), 

 aux facteurs indirects aggravants (exemple : rejets de produits chimiques dans les sanitaires qui passent dans les sols 
avec des conduites qui ne sont plus étanches par vieillissement des installations…)    

 à la mémoire et/ou à la fonction et/ou aux responsabilités des personnes interrogées (facteur humain)  

 aux réponses obtenues lors des consultations dans les délais impartis contractuellement à la prestation 

 à des zones inaccessibles mentionnées ou non dans les archives (espace, profondeur…)…  

 

Les observations éventuelles spécifiques à la prestation réalisée sur les incertitudes historiques identifiées sont présentées ci-avant. 
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CHAPITRE 9 : PRECONISATIONS EVENTUELLES SUR LES SUITES A DONNER 

Dans le cadre d’une étude de cadrage urbain afin d’envisager l’implantation d’une chaufferie urbaine et d’un 
Centre Technique Municipal au droit d’un ensemble de terrains appartenant à la Métropole et/ou à la Ville de 
St Genis Laval, la Métropole de Lyon a confié à Apave SUDEUROPE SAS la réalisation d’une prestation INFOS, afin d’identifier les 
sources potentielles de pollution, élaborer un schéma conceptuel et dimensionner, le cas échéant, les investigations de terrain 
nécessaires. 

L’étude historique a montré que : 

- De 1938 à 1965 : Le site est composé de plusieurs maisons à en bordure ouest et nord du site. Le reste du site est  
occupé par des champs. 

- En 1973 : Les maisons en bordure ouest sont démolies. L’activité de casse automobile débute avec la présence d’un 
bâtiment au nord-est. 

- 1973 jusqu’au début des années 2000 : Présence de serres horticoles 

- 1979 à 2011 : L’activité de casse automobile se développe. Le reste du site est en friche. 

- Depuis 2015 : le site est dans sa configuration actuelle.   

L’étude de vulnérabilité fait ressortir un milieu sols et eaux souterraines non vulnérable, considérant le type de terrain géologique 
(formation géologique argileuse) et peu sensible compte tenu des usages en aval (pas d’usages identifiés en aval, présence de puits 
de particuliers non exclue. 

Trois zones sources de pollution ont été retenues sur le site : 

- ZSP1 : Casse automobile (site ICPE en activité) 

- ZSP2 : Maisons individuelles (si cuves de fioul pour chaufferie) 

- ZSP3 : Remblais de qualité inconnue + stockages sauvages de déchets divers 

 
Suite à donner :  

APAVE recommande donc la réalisation d’une phase d’investigations pour lever les incertitudes sur les potentielles pollutions 
identifiées lors de cette prestation. 

En amont des investigations, APAVE recommande de compléter cette étude historique par des visites des maisons individuelles et 
de la casse automobile. 
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PRESTATION(S) REALISEE(S) SELON LA NORME NFX 31-620-2 

Le tableau suivant précise les prestations élémentaires et globales « Sites et Sols Polluées » réalisées, objet du présent rapport, 
selon la norme NFX31-620-2. 

 

CODE PRESTATION ELEMENTAIRE  

Offre 
Apave 

Code Désignation Objectifs 

X A100 Visite de site Procéder à un état des lieux 

X A110 
Etudes historiques, documentaire et 
mémorielles 

Reconstituer, à travers l’histoire des pratiques industrielles et 
environnementales du site, d’une part les zones potentiellement 
polluées et d’autre part les types de polluants potentiellement 
présents au droit du site concerné. 

X A120 Etude de vulnérabilité des milieux 
Identifier les possibilités de transfert des pollutions et les usages 
réels des milieux concernés. 

 A130 
Elaboration d’un programme prévisionnel 
d’investigations 

Définir, caractériser et localiser un programme prévisionnel 
d’investigations.  

 A200 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les sols  

Procéder aux prélèvements, mesures, observations et/ou analyses 
en fonction des milieux concernés. 

 A210 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les eaux souterraines  

 A220 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les eaux superficielles et/ou 
sédiments 

 A230 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les gaz du sol 

 A240 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur l’air ambiant et les poussières 
atmosphériques 

 A250 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les denrées alimentaires 

 A260 
Prélèvements, mesures, observations et/ou 
analyses sur les terres excavées 

 A270 Interprétation des résultats des investigations 
Interpréter pour chaque milieu reconnu les résultats des 
investigations réalisées. 

 A300 Analyse des enjeux sur les ressources en eaux 
Évaluer l’état actuel d’une ressource en eau ou prévoir son 
évolution. Définir les actions pour prévenir et améliorer la qualité de 
la ressource en eau. 

 A310 
Analyse des enjeux sur les ressources 
environnementales 

Identifier les espèces ou habitats naturels susceptibles d’être 
affectés par une pollution et définir les mesures de prévention 
appropriées. 

 A320 Analyse des enjeux sanitaires 
Évaluer les risques sanitaires pour la population générale en 
fonction des contextes de gestion. 

 A330 
Identification des différentes options de gestion 
possibles et réalisation d’un Bilan Couts 
Avantages (BCA) 

Proposer les options de gestion présentant le bilan coûts/avantages 
le plus adapté. 

 A400 
Dossiers de restriction d’usages ou de 
servitudes 

Élaborer un dossier de restriction d’usage ou de servitudes 
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CODE PRESTATION GLOBALE  

Offre 
Apave 

Code Désignation Objectifs 

 
AMO 

Etudes 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) en 
phase Etudes 

Assister et conseiller le Donneur d’Ordre pendant tout ou partie de 
la durée du projet. 

 LEVE 
Levée de doute pour savoir si un site relève ou 
non de la méthodologie nationale des sites 
pollués 

Identifier les sites qui n’ont pas été pollués par des activités 
industrielles et/ou de service (sites industriels, zones de stockage, 
décharges, etc.), ou par des activités d’épandage des effluents ou 
de déchets.  

X INFOS 

Réalisation des études historiques, 
documentaires et de vulnérabilité afin d’élaborer 
un schéma conceptuel et, le cas échéant, un 
programme prévisionnel d’investigations 

La prestation INFOS est généralement le principal point d’entrée de 
toute étude dans le domaine des sites et sols pollués. Elle intervient 
dès lors que le site, objet de l’étude, relève de la méthodologie 
nationale de gestion des sites et sols pollués. 
Cette prestation est réalisée notamment dans le contexte 
d’acquisition de terrain, réaménagement des friches, de 
reconstitution de l’historique d’un site du point de vue 
environnemental. 

 DIAG 
Mise en œuvre d’un programme d’investigations 
et interprétation des résultats 

La prestation DIAG correspond à la réalisation d’un diagnostic et 
comprend obligatoirement des investigations sur les milieux. 
L’élaboration préalable d’un programme prévisionnel 
d’investigations (A130) est un prérequis pour réaliser la prestation 
DIAG.  
La prestation DIAG comporte :  

 en tant que de besoin les prestations de prélèvements, 
mesures, observations et/ou analyses des milieux jugés 
pertinents (A200 à A260) ; 

 l’interprétation des résultats des investigations (A270). 

 PG 
Plan de Gestion (PG) dans le cadre d’un projet 
de réhabilitation ou d’aménagement d’un site 

Définir des modalités de réhabilitation et d’aménagement d’un site 
pollué. Supprimer ou, à défaut, maîtriser les sources de pollution et 
leurs impacts. 

 IEM Interprétation de l’Etat d’un Milieu (IEM)  

Distinguer les milieux avec des usages déjà fixés qui :  
ne nécessitent aucune action particulière ;  
peuvent faire l’objet d’actions simples de gestion pour rétablir la 
compatibilité entre l’état des milieux et leurs usages constatés ;  
nécessitent la mise en œuvre d’un plan de gestion.  

 SUIVI Surveillance environnementale 

Lorsqu’une surveillance environnementale est mise en œuvre, les 
résultats sont interprétés après chaque campagne de suivi et les 
actions appropriées sont recommandées en cas de constats 
d’anomalies. 

 BQ Bilan Quadriennal 

Dans tous les cas où une surveillance environnementale (prestation 
globale SUIVI) s’inscrit dans la durée (par exemple : eaux 
souterraines, gaz du sol, etc.), à l’issue d’une période de 
surveillance de quatre ans, un bilan est réalisé pour décider de sa 
poursuite avec ou sans adaptation, voire de son arrêt. La prestation 
globale SUIVI est un prérequis pour la réalisation de la prestation 
globale BQ. 

 CONT 

Contrôles :  
 de la mise en œuvre du programme 

d’investigation ou de surveillance 

 de la mise en œuvre des mesures de 
gestion 

Vérifier la conformité des travaux d’exécution des ouvrages 
d’investigations ou de surveillance. Contrôler, au fur et à mesure de 
leur avancement, que les mesures de gestion (opérations de 
dépollution, réalisation des aménagements, etc.) sont réalisées 
conformément aux dispositions prévues. 

 XPER 
Expertise dans le domaine des sites et sols 
pollués 

Réaliser une revue critique de l’intégralité du dossier ou répondre à 
des questions spécifiques. 

 VERIF 
Vérifications en vue d’évaluer le passif 
environnemental lors d’un projet d’acquisition 
d’une entreprise 

La prestation VERIF correspond au volet sites et sols pollués de 
l’évaluation du passif environnemental d’un ou plusieurs sites 
réalisé généralement dans le cadre d’une cession/acquisition d’une 
entreprise (due diligence en anglais) et/ou d’une demande d’une 
tierce partie souhaitant évaluer spécifiquement ce passif (banque, 
assurance, actionnaire principal, futur actionnaire, etc.). 

  



METROPOLE DE LYON 
Etude historique et de vulnérabilité 

Secteur Guilloux Mouche – Saint-Genis-Laval (69) 

N° de mission : A534190327 
Date : 31/01/2022 
Page : 45/49 

 

M.VSSP0010.121- V9 – version du 29/01/2021 

 

Observations sur les limites d’utilisation des prestations dans le domaine des Sites et Sols Pollués 

Les résultats de l’analyse historique comprennent toujours des incertitudes plus ou moins importantes liées aux données disponibles 
et à leur représentativité de la réalité (exemple : plan projet sans récolement…), à la mémoire des personnes interrogées… et de 
façon plus générale, aux informations qui ont pu être collectées et aux moyens mis en œuvre dans les délais impartis.  

Il est précisé que le diagnostic (mission, audit, …) repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de sondages 
répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des informations historiques disponibles ou bien 
encore en fonction de la localisation supposée ou réelle des installations qui ont été indiquées par l’exploitant ou le propr iétaire 
comme pouvant être à l’origine d’une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des incertitudes et des aléas, dont 
l’extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages (et de leur profondeur), et qui sont liés à des 
hétérogénéités qui sont toujours possibles en milieu naturel (fond géochimique, …) ou artificiel (remblais, dépôts, …).  

Par ailleurs, l’inaccessibilité de certaines zones peut entraîner un défaut d’observation non imputable à notre société (distance de 
sécurité minimum/sources potentielles de pollution, recouvrement fondation béton, …). 

Cette étude n’a pas pour but de déterminer les caractéristiques géotechniques des sols, leurs qualités physico chimique vis-à-vis 
des infrastructures (béton par exemple) et toute autre mission non spécifiquement détaillée dans l’offre contractuelle et ce rapport. 

La mission confiée dans le cadre d’un contrat spécifique à chaque site rend compte d’un état du milieu à un instant donné. Des 
événements ultérieurs (interventions humaines ou phénomènes naturels, …) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

 

Conditions d’utilisation du rapport 
 

Le présent rapport (dans son intégralité) : 

 est réalisé pour le donneur d’ordre selon le contrat passé avec Apave SUDEUROPE 

 est la propriété exclusive du donneur d’ordre 

 est basé sur les limites et incertitudes à la date de sa rédaction des : 

o connaissances techniques, réglementaires, normatives et scientifiques disponibles et applicables…  
o informations transmises à Apave SUDEUROPE 

 est limité à une emprise spatiale précise à la date de son élaboration 

Le présent rapport est un tout indissociable, une utilisation partielle ou toute interprétation, ou décisions prises à l’issue de son 
élaboration et/ou en dehors de ses limites de validité ne saurait engager la responsabilité de Apave SUDEUROPE. 
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Sud du site – Zone de talus 

 
Rue de la Noue 

 
Zone de construction au sud de la carrosserie 

 
Zone de construction au sud de la carrosserie 

 
Zone de talus au nord 

 
Zone de talus au centre du site 

 
Zone de talus au centre du site 

 
Zone accès à la parcelle BC7 embroussaillé 



 
Maisons individuelles en bordure ouest du site 

 
Maison individuelle au nord 

 
Maison individuelle au nord 

 
Casse automobile au nord 

 
Entrée casse automobile 
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INVENTAIRE DES ANCIENS SITES INDUSTRIELS - BASIAS

Indice national RHA-I-69 00145

Date d'impression 30/04/2018Commune

Sur Internet http:\\basias.brgm.fr

Page 1

SAINT-GENIS-LAVAL

Indice départemental RHA6900145 Unité gestionnaire BRGM/SGR/RHA

Nom(s) usuel(s) Dépôt de véhicules hors d'usage et de pneus

Date de création de la fiche 31/03/2014Créateur(s) de la fiche BC_IHR.

Etat de connaissance Inventorié

Raison(s) sociale(s) de Démolition Saint Génoise; Sté PENET Frères (MM. PENET - ou Pennet - Emile et Raymond)

Siège(s) social(aux)  ?; 21 rue Guilloux à St GENIS LAVAL

Sous surveillance ?

1 - IDENTIFICATION DU SITE

2 - LOCALISATION DU SITE

3 - PROPRIETE DU SITE

Commentaire(s)

l'entreprise connue

Visite rapide de terrain Date de la visite

Le 01/01/1111 est utilisé lorsque la date est inconnue, (anc. format) et (ancien format) indiquent un ancien format 
de saisie d'une donnée.

Zone lambert Lambert II étendu

X saisi (m) 792653 Y saisi (m) 2079908

Altitude (m)

Numéro Huitième

Numéro INSEE 69204

Carte géologique

Commune SAINT-GENIS-LAVAL

Localisation 12 rue de la Mouche (= voie communale n°7 du moulin de la charité), angle avec chemin rural n°56

Adresse (anc. format)

Précision z

principale

X Adresse Y Adresse

Précision

Dernière adresse

12

Nom de la voie

Mouche (de la)

N° d'ordre Type de voie

Chemin

Numéro

Précision de l'adresse

Arrondissement

Zone lambert adresse

Carte(s) et plan(s) consulté(s)

Carte consultée Echelle Année d'édition Présence du site? Référence du dossier

Plan IGN 1/25000 1974 AD69_1615W830-2

Plan parcellaire 1/2500 AD69_1615W830-2

Plan de situation 1/200 AD69_1615W830-2

Plan de masse 1/200 AD69_1615W830-2

Nombre de propriétaires actuels ?

Commentaire(s) à l'angle avec la Rue des Platanes.
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Indice national RHA-I-69 00145

Date d'impression 30/04/2018Commune

Sur Internet http:\\basias.brgm.fr

Page 2

SAINT-GENIS-LAVAL

4 - ACTIVITE(S)

Commentaire(s) PP, d'après plan, adresse et photos aériennes qui montrent que la casse s'est significativement 
agrandie/1980.

Référence(s) cadastrale(s) des parcelles occupées (tout ou partie) par le site

Cadastre Date Echelle Section Parcelle Précision IHU - site

SAINT-GENIS-LAVAL 01/01/1980 1/2500 A 406

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC156 156

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC155 155

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC154 154

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC153 153

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC152 152

SAINT-GENIS-LAVAL 01/10/2007 69204BC4 4

Date début première activité 05/09/1980 Date fin de dernière activité

Site en activité ? En activité

Origine de la date AP=Arrêté préfectoral

Historique de(s) activité(s) sur le site

Date début Date fin Code activité Libellé de l'activitéOrdre Importance

de l'activité

Groupe

selon SEI

Autres

informations

05/09/1980 E38.31Z Démantèlement 
d'épaves, 
récupération de 
matières métalliques 
recyclables 
(ferrailleur, casse 
auto... )

1 Autorisation 1er groupe Dépôt de 
carcasses

AP=Arrêté préfectoral AD69_1615W830-2, 
APR69_9608-B12

Origine de la date de début Référence du dossier

05/09/1980 E38.41Z Décharge de pneus 
usagés

2 Autorisation 1er groupe

AP=Arrêté préfectoral AD69_1615W830-2

Origine de la date de début Référence du dossier

Exploitant(s)

Date début exploitation Date fin exploitation Nom de l'exploitant ou raison sociale

05/09/1980 Sté PENET Frères (MM. PENET Emile et Raymond)

Produit(s) utilisé(s) ou généré(s) par l'activité du site

Code produit Quantité 

m3

Quantité 

tonnes/semai

ne

Libellé produitNo. Ordre

1 A METAUX FERREUX

B METAUX NON FERREUX

2 D04 Caoutchouc, Elastomères, Plastiques, Polymères, Celluloïd

Commentaire(s) Le dossier AP69_9608-B12 était dans un boite concernant des plaintes entre 1984 et 1992. Il est 
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SAINT-GENIS-LAVAL

5 - UTILISATION ET PROJET(S)

6 - ENVIRONNEMENT

9 - ETUDES ET ACTIONS

11 - BIBLIOGRAPHIE

12 - SYNTHESE HISTORIQUE

8 - CLASSES DE SELECTION DU SITE

7 - CONSULTATION

Consultation de la mairie Oui Date de consultation 06/10/2016

Réponse de la mairie Oui Date de réponse 07/12/2016

10 -DOCUMENTS ASSOCIES

Source(s) d'information AD69_1615W830-2, APR69_9608-B12

Chronologie de l'information

Autre(s) source(s)

Donnée(s) complémentaire(s)

relatif à une plainte pour débordement de la casse sur le trottoir. Toujours en activité au nom de la Sté 
Démolition Saint Génoise.

Référence du dossierCode NAF Activité industrielle sur le site

Référence(s) des activité(s) industrielle(s)

AD69_1615W830-2, APR69_9608-B12E38.31Z Démantèlement d'épaves, récupération de matières 
métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto... )

AD69_1615W830-2E38.41Z Décharge de pneus usagés

Nom de la carte Echelle Référence du dossier

Référence(s) des carte(s) et plans consulté(s

Plan parcellaire 1/2500 AD69_1615W830-2

Plan de situation 1/200 AD69_1615W830-2

Plan de masse 1/200 AD69_1615W830-2

Plan IGN 1/25000 AD69_1615W830-2
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de laménagement et du logement

de Rhône-Alpes
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Liberté . Égalité Fraternisé

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

Unité Territoriale Rhône-Saâne

Affaire suivie par; Pascal RESTELLI
Cellule Déchets
Téléphone 04 72 44 12 24
Télécopie :04 72 44 1257
CourTiel pascalrestelli5developpeinent-dumble.gouvfr
RL!f&enCL’: UTRS-CRC-l5-536-PRI6IO

Villeurbanne, le 15octobre2015

DÉPARTEMENT DU RHONE
Société DÉMOLITION SAINT GENOISE à SAINT-GENIS-LAVAL

Rapport de présentation au CoDERST de l’inspecteur de l’environnement

Objet Installations classées : Avis sur la demande de modifications
d’une installation de dépollution de Véhicules Hors d’Usage (VHU)
présentée par la société DEMOLITION SAINT GENOISE à
SAINT-GENIS- LA VAL

Référence

Raison sociale

Adresse du siège social

Article R. 5 12-46-22 du code de l’environnement

DÉMOLITION SAINT GENOISE

DÉMOLITION SAINT GENOISE

12, Chemin de la Mouche
69230— SAINT-GENIS-LAVAL

Adresse de l’établissement DÉMOLITION SAINT GENOISE

12, Chemin de la Mouche
69230— SAINT-GENIS-LAVAL

Personne à contacter Monsieur Raymond PENET, gérant
DEMOLITION SAINT GENOISE

de la société

Téléphone: 04.78.50.06.79

Télécopie :04.72.39.21.47

Adresse électronique : demolitionsaintuenoisemarvse@yahoo.fr

Activité principale Installation de dépollution de Véhicules Hors d’usage (VHU)

Code S3IC de l’établissement: 106.0084 1

Copies à: REMPP/2PSE
CHRONO
C4SD/D

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhâne-Alpes 6945) Lyon cedex 06
Unilé Territoriale Rhône - Saône -63 avenue Rager Salengro 69100 VILLEURBANNE

Smndanl 047244 1200- www.±one-alpes.developpement-dumhle.gnuvfr

PRÉFET DU RHÔNE



Suite à une visite de l’inspection des installations classées, le 20janvier 2015, dans le cadre
du plan pluriannuel de contrôles, monsieur le préfet du Rhône a notamment mis en demeure,
par arrêté du 23 février 2015, la société DÉMOLITION SAINT GENOISE de porter à sa
connaissance, conformément à l’article R. 512-46-23-II du code de l’environnement, les
modifications relatives à l’augmentation des stockages des véhicules d’occasion et des
épaves automobiles en attente de démontage.

I — Présentation du demandeur et des installations

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE exploite, sur la commune de SAINT
GENIS-LAVAL, 12, chemin de la Mouche, une installation d’entreposage, dépoliution,
démontage ou découpage de Véhicules Hors d’Usage (VHU).

Le site, sur lequel sont exercées les activités de la société DÉMOLITION SAINT
GENOISE, est actuellement réglementé, au titre de la législation des installations
classées, par un arrêté préfectoral d’autorisation du 5 septembre 1980, modifié par
l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 juillet 2014 dont le tableau de classement est
repris ci-dessous (antériorité au bénéfice des droits acquis).

___________

Nature des activités Volume des aités N° de rubrique Classement
Installation d’entreposage, dépollution,
démontage ou découpage de véhicules hors
d’usage ou de différents moyens de transports Surface dehors d usage.

l’installation: 2712-I-b E[1. Dans le cas de vehicules terrestres hors [
d’usage, la surface de l’installation étant : m

b) supérieure ou égale à 100 m2 et inférieure à
30 000 m2

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE bénéficie également d’un arrêté préfectoral
d’agrément de Centre Véhicules Hors d’Usage (VHU) n° PR 69 00006D du 25 septembre
2012.

L’effectif de cette société est actuellement d’une dizaine de personnes.

II -Présentation de la demande

En réponse à l’arrêt préfectoral de mise en demeure du 23 février 2015, la société
DEMOLITION SAINT GENOISE a déposé auprès de la Direction Départementale de la
Protection des Populations du Rhône (DDPP) un dossier du 25juin 2015.

Ce porter à connaissance nous a été transmis le 10juillet 2015 par la DDPP pour avis et
fait état

d’une demande pour que ne soient plus limités les VHU présents sur le site pour
lesquels l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 septembre 1980 modifié impose un
stockage maximal de 40 VHU en attente de démontage et un stockage maximal de
20 véhicules d’occasion

> d’une demande pour que les VHU dépollués ne soient plus évacués le jour même de
leur démontage, disposition imposée également par l’arrêté préfectoral du 5 septembre
1980.



III — Avis de l’inspection des installations classées

Sur l’augmentation de véhicules hors d’usage sur le site

Les installations d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules
terrestres hors d’usage, dont la •surface est comprise entre 100 m2 et 30 000 m2, sont
réglementées par l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012. Dans cet arrêté, aucune
restriction sur le nombre de véhicules stockés non dépollués ou dépollués n’est imposée.
Seules des dispositions relatives aux conditions de stockage (interdiction d’empilement
pour les véhicules non dépollués, hauteur maximum de 3 mètres pour les véhicules
dépollués), aux voies de circulation, aux éloignements par rapport aux limites de
propriété, etc, permettent de limiter le nombre de véhicules entreposés.

Sur la consommation d’eau et le rejet des effluents aqueux du site -

L’eau consommée sur le site n’est utilisée que pour les besoins sanitaires.
Aucun rejet d’eaux industrielles n’est réalisé.
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées en s’écoulant sur les aires
imperméabilisées transitent par un séparateur d’hydrocarbures avant leur rejet vers la
station d’épuration de Pierre-Bénite gérée par la Métropole de Lyon. Un arrêté de
déversement délivré par le Grand Lyon le 12 mai 2011 autorise ce rejet.
Suite à la visite d’inspection du 20 janvier 2015, la société DÉMOLITION SAINT
GENOISE a fait installer une vanne d’obturation sur les réseaux permettant de confiner
sur le site tout déversement accidentel et les eaux d’extinction d’un éventuel incendie.
Ce confinement est une disposition, applicable à l’établissement, définie dans l’arrêté
ministériel du 26 novembre 2012.
Sur les émissions atmosphériques

Les activités de dépollution de VHU ne sont pas à l’origine d’émissions atmosphériques
(poussières) d’autant plus que l’ensemble du site est imperméabilisé sauf pour le
stockage de VHU dépollués.

Sur les nuisances sonores créées par les installations

Les installations de dépollution de VHU sont peu émettrices de nuisances sonores en
provenance essentiellement de la circulation des véhicules sur le site, les opérations de
dépollution étant réalisées manuellement pour la plupart.

Sur l’impact dû au trafic de véhicules

Les véhicules transitant sur le site sont ceux amenés directement par leur propriétaire ou
ceux amenés par les camions de dépannage (véhicules accidentés, en attente d’expertise
ou d’occasion) ainsi que ceux des clients du magasin de pièces détachées, installation
connexe de l’activité de démontage des VHU.

Sur les risques incendie et les pollutions accidentelles

La visite d’inspection du 20 janvier a notamment porté sur les équipements de sécurité.
Des observations ont été formulées et des actions correctives ont été demandées à la
société DEMOLITION SAINT GENOISE. Par transmission du 23 juin 2015, la société
DEMOLITION SAINT GENOISE a informé la DDPP du suivi du plan d’actions mis en
place à la suite de l’inspection qui montrait que l’ensemble des actions était terminé et
que le site répondait dorénavant aux dispositions de l’arrêté ministériel du 26 novembre
2012 pour tout ce qui touchait à la sécurité ou les pollutions accidentelles (détecteurs
d’incendie, voies de circulation, vanne d’isolement, etc).



IV — Conclusion — Propositions

Au regard des activités de stockage déjà présentes et autorisées sur le site, aucun impact
environnemental et aucun risque supplémentaires n’ont été mis en évidence par le porter
à connaissance déposé. Les modifications ne constituent pas en conséquence une
modification substantielle au titre de l’article R. 512-46-23-li du code de
l’environnement.

Compte tenu de l’ancienneté de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 septembre 1980
modifié par l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 juillet 2014 qui n’a fait que
modifier le tableau de classement des activités suite à la création de la rubrique n ° 2712
dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et
sachant qu’un nouvel arrêté ministériel du 26 novembre 2012 réglemente actuellement ce
type d’installation, l’inspection des installations classées a rédigé le projet d’arrêté
préfectoral “auto-portant” joint au présent rapport qui

> abroge toutes les dispositions des arrêtés du 5 septembre 1980 et 30juillet 2014,
> reprend toutes les dispositions de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 applicables
aux installations existantes à compter du 1” juillet 2013, conformément à l’article l’Ç
r reprend certaines dispositions de l’arrêté préfectoral du 5 septembre 1980 encore
d’actualité et non reprises par l’arrêté ministériel.

Le projet d’arrêté préfectoral a été envoyé par courriel à la société DÉMOLITION
SAINT GENOISE le 8 octobre 2015 pour observations éventuelles : par courriel du
14 octobre 2015 cette société nous a informé que ce projet n’appelait aucune observation
de sa part.

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE disposera comme le prévoit le code de
l’environnement d’un délai légal de 15 jours après la réunion du Conseil Départemental
de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) pour
émettre des observations à l’arrêté qui pourrait être pris par le préfet.

Dans ces conditions, nous proposons à monsieur le préfet, après consultation du Conseil
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et
conformément à l’article R. 5 12-46-22 du code de l’environnement, d’acter les
dispositions du projet d’arrêté préfectoral, joint au présent rapport, qui actualise
l’ensemble des prescriptions opposables à a société DEMOLITION SAINT OENOISE
pour son site de SAINT-GENIS-LAVAL, au titre de la législation des installations
classées.

L’inspecteur de l’environnement

Pascal RESTELLI
Vu et approuvé le 15 octobre 2015
Pour la Directrice et par délégation
L’ingénieur ‘industrie et des mines

Emmanuelle MAILLARD



Direction régionale dc l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Rhône-Alpes

Unité Territoriale Rhône-Saâne

Affaire suivie par: Pascal RESTELLI
Cellule Déchets
Téléphone: 047244 1224
Télécopie :047244 1257
Cauri-ici : pascu[restellideveloppernent-dunsble.gouv.fr
Référence: UTRS-CRC-15-554-PR2OIO

Villeurbanne, le 20octobre2015

DÉPARTEMENT DU RHONE
Société DÉMOLITION SAINT GENOISE à SAINT-GENIS-LAVAL

Rapport de l’inspecteur de l’environnement

Objet

société

Installations classées Levée de l’arrêté préfectoral de mise en
demeure (APMD) du 23 février 2015 pris à l’encontre de la
DEMOLITION SAINT GENOISE à SAINT-GENIS-LAVAL

Référence

Raison sociale

Adresse du siège social

APMD du 23février 2015

DÉMOLITEON SAINT GENOISE

DÉMOLITION SAINT GENOLSE

Adresse de l’établissement

12, Chemin de la Mouche
69230- SAINT-GENIS-LAVAL

DÉMOLITION SAINT GENOISE

12, Chemin de la Mouche
69230— SAINT-GENIS-LAVAL

Activité principale Installation de dépollution de Véhicules Hors d’Usage (VHU)

Code S3IC de l’établissement:

Copies à: REMWP/2PSE
CHRONO
C4SD/D

106.0084 1

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes -69453 Lyon cedex 06
Unité Tenitodale Rhône - Saône —63 avenue Roger Salengro 69100 VILLEURBANNE

Standard 047244 1200- www.dione-alpesdeveloppement-dumblegouv.fr

Liberrê - Égalité - Fia ter&td

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU RHÔNE



Suite à une visite de l’inspection des installations classées, le 20janvier 2015, dans le cadre
du plan pluriannuel de contrôles, monsieur le préfet du Rhône a mis en demeure, par affété
du 23 février 2015, la société DÉMOLITION SAINT GENOISE

de limiter le nombre d’épaves automobiles, en attente de démontage à 40, et celui des
véhicules d’occasion à 20, sous 3 mois,
ou
de fournir sous 4 mois, conformément à l’article R. 5 12-33 du code de l’environnement,
les modifications relatives à l’augmentation des stockages des véhicules d’occasion et
des épaves automobiles en attente de démontage,

> d’évacuer toutes les épaves automobiles démontées vers un centre de destruction sous
3 mois,
ou
de fournir, sous 4 mois, conformément à l’article R. 5 12-33 du code de l’environnement,
les modifications relatives au stockage de VHU dépollués sur le site,

d’aménager, sous 4 mois, son site de façon à créer des voies de circulation à partir de
l’entrée et en direction des aires de dépôt,

r de réaliser, sous 6 mois, un système de confinement permettant de recueillir
l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y
compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel. Ce système devra répondre aux critères définis au paragraphe V de
l’article 25 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement au
titre de la rubrique n°2712-1.

Par transmission du 10 juillet 2015, la Direction Départementale de la Protection des
Populations du Rhône (DDPP) nous a transmis, pour avis, un dossier d’actions
correctives (justificatifs ± porter à connaissance) du 25 juin 2015 que lui a fait parvenir
la société DÉMOLITION SAINT GENOISE.

Le porter à connaissance répond aux dispositions de l’arrêté préfectoral de mise en
demeure du 23 février 2015. Ce porter à connaissance a récemment été traité par
l’inspection des installations classées qui a proposé au préfet du Rhône, dans un rapport
du 15 octobre 2015 référencé UTRS-CRC-15-536-PRIÔIO et qui sera présenté au
CoDERST le 19 novembre 2015, de prendre un arrêté préfectoral complémentaire
réglementant les activités de la société DÉMOLITION SAINT GENOISE.

Les justificatifs du dossier du 25juin 2015 concernent

. l’aménagement du site par des voies de circulation entre les différents stockages de
véhicules permettant éventuellement aux services incendie et de secours d’intervenir au
plus près d’un sinistre, différentes photos du site permettant de visualiser ces voies,

> l’installation d’une vanne d’obturation des réseaux permettant de confiner l’ensemble
des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux
utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols et des égouts.



IV — Conclusion — Propositions

L’ensemble des dispositions de l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 23 février
2015 ont été respectées par la société DÉMOLITION SAINT GENOISE.

Dans ces conditions, nous proposons à monsieur le préfet du Rhône de lever la mise en
demeure qui lui avait été signifiée par arrêté préfectoral du 23 février 2015.

L’inspecteur de l’environnement

Psca1 RESTELLI
Vu et approuvé le 20 octobre 2015
Pour la Directrice et par délégation
L’ingénieur de l’industrie et des mines

Emmanuelle MAILLARD
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RÉruauquE FRANÇAISE

PREFET DU RHONE

Direction départementale Lyon, le 29 décembre 2015
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

Dossier suivi par Alexandre CARRET
0472 6137 82
a1cxandre.caaciztone.gouvfr

ARRETE COMPLEMENTAIRE N°DDPP_SPE_201 5_12_29_02

actualisant l’ensemble des prescriptions applicables

à la société DEMOLITION SAINT GENOISE

12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL

Le Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfèt de la région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-7 à L 512-7-7, R 512-46-l à

R 512-46-30;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur

d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Médilerranée et arrêtant le

programme pluriannuel de mesures;

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables

aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°

2712-l (installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules

terrestres hors d’usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l’environnement;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 1980 modifié régissant le fonctionnement des activités

exercées par la société DEMOLITION SAINT GENOISE dans son établissement situé

12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé

par le conseil régional les 21 et 22 octobre2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du

Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014;

Direction départementale dc la proicclion des populations—245, rue Garibaldi -69422 Lyon ccdc 03

du Iundiau vendredi de 9h à 12h et de 24h O 16h - tél. 0472613? 0O—ddpprhoneoufr
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VU l’arrêté préfectoral d’agrément de centre véhicules hors d’usage n° PR69 00006D du 25
septembre 2012

VU l’affété préfectoral du 30 juillet 2014 modifiant l’affété préfectoral du 5 septembre 1980
modifié susvisé et modifiant le tableau de classement des activités suite à la création de la
rubrique 2712

VU la déclaration en date du 23 juin 2015 par laquelle la société DEMOLITION SAINT
GENOISE porte à la connaissance du préfet les modifications qu’elle entend apporter à
son installation;

VU le rapport en date du 15 octobre 2015 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 19 novembre 2015

CONSIDERANT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE exerce son activité de
récupération de piêces détachées et de démolition d’épaves automobiles au titre du régime
de l’enregistrement pour la rubrique n°2712 de la nomenclature des installations classées

CONSIDERANT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE a porté à la connaissance
du préfet du Rhône son souhait de modifier certaines dispositions de l’affété préfectoral
du 5 septembre 1980 modifié susvisé, notamment

- la limite maximale du nombre de véhicules hors d’usage (VI-EU)
stockés sur le site estimée à 40 VI-TU en attente de démontage et 20 véhicules d’occasion,

- l’évacuation des VHU dépollués devant être évacués le jour même de
leur démontage;

CONSIDER4NT que la société DEMOLITION SAINT GENOISE a mis en oeuvre un plan
d’action transmis le 23 juin 2015 lequel répond désormais aux dispositions de l’affété
ministériel du 26 novembre 2012 précité en ce qui concerne la sécurité ou les pollutions
accidentelles (détecteurs d’incendie, voies de circulation, vanne d’isolement)

CONSIDERANT par ailleurs, que les installations d’entreposage, démontage ou découpage de
véhicules terrestres hors d’usage n’entraînent pas d’impacts notables concernant

- la consommation d’eau et le rejet des affluents aqueux du site
- les émissions atmosphériques
- les nuisances sonores
- les risques incendie et les pollutions accidentelles

CONSIDERANT donc que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel puisqu’il
n’y a pas d’aggravation des dangers ou inconvénients présentés par le site

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article
R 5 12-46-22 du code de l’environnement et:

- d’acter les modifications souhaitées par l’exploitant dans son porter à
connaissance du 23juin 2015,

- d’actualiser et compléter l’ensemble des dispositions de l’affété
préfectoral d’autorisation du 5 septembre 1980 modifié susvisé;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances;

.1...



ARRETE

TITRE 1 - CONDITIONS GENERALES

ARTICLE 1.1 PORTÉE DU PRESENT ARRETE

1.1.1. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Il est pris acte des modifications souhaitées par l’exploitant dans son porter à connaissance du 23 juin

2015.

Pour la poursuite de l’exploitation de ses activités dans son établissement situé sur le territoire de la

commune de SAINT GENIS LAVAL, 12, chemin de la Mouche , la société DEMOLITION SAINT

GENOISE dont le siège social est situé également à cette adresse, doit respecter les prescriptions du

présent arrêté.

1.1.2. MODIFICATIONS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Les dispositions de I ‘arrêté préfectoral du 5 septembre 1980 modifié par l’arrêté préfectoral

complémentaire du 30juillet2014 sont abrogées.

ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Nature des activités Volume des activités N° de rubrique Classement

Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors d’usage ou de différents
moyens de transports hors d’usage. Surface de l’installation

2 2- -

I. Dans le cas de vehicules terrestres hors d’usage, la 8875 m

surface de l’installation étant
b) supérieure ou égale à 100m2 et inférieure à 30000 m2

1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur la commune, la section et les parcelles suivantes

H - Commune —

—

Section

_____

— Parcelles Surface d’empr

L SAINT GEMS LAVAL
- I c J 415z153,l54,1j5___J887s mj

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER

13.1. CONFORMITÉ
Sauf prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent

arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le
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dossier de demande d’autorisation d’exploiter complété par le porter à connaissance transmis au préfet du Rhône le
23juin 2015.

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et
les réglementations autres en vigueur.

ARTICLE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

14.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d’appréciation.

1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R. 5 12-46-23 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au
préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières et
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
celle occasion sont supportés par l’exploitant.

1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au point 1.2.1 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration.

1.4.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l’exploitation.

1.4.6. CESSATION D’ACTIVITÉ

La cessation des activités est soumise aux dispositions de l’article R. 5 12-46-27 du code de l’environnement.

ARTICLE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions du présent affété préfectoral sont prises sans préjudice

— des autres législations et réglementations applicables, et notamment, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,
— des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTJCLE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et

l’exploitation des installations pour:
• limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement;

• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées
• prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques, pour

l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du

patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que produits absorbants, etc.

ARTICLE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

2.3.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture, ...).
Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées.

ARTICLE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté â la connaissance du préfet par l’exploitant.

Dans Tes cas visés â l’alinéa précédent, l’exploitant prendra les mesures d’exécution immédiate nécessaires pour

faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l’article L. 51 l-l

du code de l’environnement.
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ARTICLE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés â l’article L. 511-l du code de l’environnement.

Sont â signaler notamment:

• tout déversement accidentel de liquides polluants, tout incendie ou explosion;
• toute émission anormale de ffimées ou de gaz irritants, odorants ou toxiques;
• toute élévation anormale du niveau de bruits émis par l’installation
• tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la
teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de nature à faire soupçonner un
dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d’épuration ou l’existence d’un danger.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant â l’inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 2.6 DOSSIER INSTALLATIONS CLASSÉES

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants
- les actes administratifs délivrés par le préfet ainsi que tout arrété préfectoral relatif à l’installation
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir:

> le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents;
> le registre reprenant l’état des stocks et le plan de stockage annexé;
> le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation de
l’installation
> les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation
> le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux
> les élémentsjustifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques;
- les registres de vérification et dc maintenance des moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie;
> les consignes de sécurité;
> les consignes d’exploitation

le registre de déchets.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

TITRE 3 -PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

ARTICLE 3.1 ENVOL DES POUSSIÈRES - PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et matières diverses

— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc), et convenablement nettoyées,
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— les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin.

Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques

présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 3.2 PRÉVENTION DES NUISANCES ODORANTES

L’exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l’installation, notamment pour éviter

l’apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel

ouvert.

ARTICLE 3.3 ÉMISSION DE POLLUANTS

Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l’atmosphère, notamment les fluides conlenus dans les circuits de

climatisation, sont vidangés de manière à ce qu’aucun polluant ne se disperse dans l’atmosphère. Ils sont

entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche, dont le niveau de pression est contrôlable.

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est effectué sur une

aire convenablement aérée, ventilée et abritée des intempéries.

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE 4.1 COLLECTE DES EFFLUENTS

4.1.1. COLLECTE DES EFFLUENTS

li est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et

le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait

compromise.

Les effluents aqueux rejetés par l’installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l’installation ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres

effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement du site.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés

d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement,

regards, avaloirs, postes de relevage, postes dc mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le

dossier de l’installation. Les vannes d’isolement sont entretenues régulièrement.

4.1.2. COLLECTE DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par un

réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les aires

d’entreposage, les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages

et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs

de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence.
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Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, saufjustification apportée par l’exploitant
relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de
l’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi
du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à La disposition de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 4.2 REJETS

4.2.1. JUSTIFICATION DE LA COMPTABILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ
Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au
1V de l’article L. 212-l du code de l’environnement.

La conception et l’exploitation des installations permet de limiter les débits d’eau et les flux polluants.

4.2.2. MESURE DES VOLUMES REJETÉS ET POINTS DE REJET

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour
permettre un prélèvement aisé d’échantillons.

4.2.3. EAUX SOUTERRAINES

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

4.2.4. ÉMISSIONS DANS LES SOLS

Les rejets directs dans les sols sont interdits.

ARTICLE 4.3 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION

433. VALEURS LIMITES DE REJET

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé
publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter les
valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents

Dans tous les cas, avant rejet dans le réseau d’assainissement collectif aboutissant à la station de Pierre Bénite
pH 5,5—8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline);
température < 30 °C;
Matières en suspension : 600 mg/1;
DCO 2000 mgfl;
DBO5 800 mgi.
Chrome hexavalent 0,1 mgll;
Plomb 0,5 mg/l;
Hydrocarbures totaux : 5 mg/I;
Métaux totaux 15 mgfl.

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn. Sn, Cd,
11g, Fe, M.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau.
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4.3.2. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient ou de cuvette,

etc) déversement de matières dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu naturel.

L’évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à larticle 4.3, soit comme des

déchets dans les conditions prévues au titre 5.

4.33. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE

L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l’eau définissant la périodicité et la

nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais,

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées au point 4.3.1 est effectuée tous les ans

par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué soit par

un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-

heure.

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent point sont adressés au plus tard dans le mois qui suit leur

réalisation à l’inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux.

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les

actions correctives mises en oeuvre ou envisagées.

Les résultats des mesures prescrites au présent point doivent être conservés pendant une durée d’au moins six ans â

la disposition de l’inspection des installations classées.

4.3.4. ÉPANDAGE

L’épandage des déchets et effluents est interdit.

TITRE 5 -DÉCHETS

ARTICLE 5.1 DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution

prévues aux différents points du présent affété.

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées â cet effet au titre du code de l’environnement.

ARTICLE 5.2 DÉCHETS ENTRANTS

Les déchets acceptés sur l’installation sont les véhicules terrestres hors d’usage.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Ils sont

réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant.

ARTICLE 5.3 ENTREPOSAGE

I. Entreposage des véhicules terrestres hors d’usage avant dépollution:

L’empilement des véhicules terrestres hors d’usage est interdit, sauf s’il est utilisé des étagères à glissières

superposées (type rack).

Les véhicules terrestres hors d’usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.

La zone d’entreposage est distante d’au moins 4 mètres des autres zones de l’installation. Elle est imperméable et

munie de dispositif de rétention.
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La zone d’entreposage des véhicules accidentés en attente d’expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle
est imperméable et munie de rétentions.

H. Entreposage des pneumatiques

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l’installation. La quantité
maximale entreposée ne dépasse pas 30 m3 et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres.
L’entreposage est réalisé dans des conditions propres â prévenir le risque d’incendie

W. Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres bon d’usage:
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés â l’abri des intempéries.
Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d’usage (carburants, huiles de carters,
huiles de boites de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont
entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention.

Les pièces grasses extraites des véhicules (boites de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs
étanches ou contenues dans des emballages étanches.

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de
rétention.

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l’installation.

L’installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel.

W. Entreposage des véhicules terrestres bon d’usage après dépollution:

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d’incendie et d’éboulement.
La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules
dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s’opère pendant les heures
d’ouverture de l’installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à la
disposition du public.

ARTICLE 5.4 DÉPOLLUTION, DÉMONTAGE ET DÉCOUPAGE

L’aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par l’exploitant peut
réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s’effectue avant tout autre traitement.

I. L’opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes:

- les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base d’urée
ainsi que tout autre fluide sont vidangés
- les gaz du circuit d’air conditionné et fluides fdgorigènes sont récupérés conformément à l’article 3.3 du présent
arrêté;
- le verre est retiré;
- les composants volumineux en matière plastique sont démontés;
- les composants susceptibles d’exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés;
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont retirés;
- les pneumatiques sont démontés;
- les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et chrome) sont
retirées telles que les masses d’équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs au mercure et la/les
batterie(s)
- les pots catalytiques sont retirés.

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire.
H. Opérations après dépolluflou:

L’aire dédiée aux activités de cisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d’au moins 4 mètres. Ces
opérations ne s’effectuent que sur des véhicules dépollués.

Le sol de ces aires est imperméable et muni de rétention.
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ARTICLE 5.5 DÉCHETS SORTANTS

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la gestion des
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres V et W du
livre V du code de l’environnement.

Il s’assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations
nécessaires à la reprise de tels déchets.

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles
— la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe 11 de l’article R. 541-8 du code de l’environnement;
— les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5.6 REGISTRE ET TRAÇABILITÉ

L’exploitant établit et tient àjour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d’usage reçu les
informations suivantes:

- la date de réception du véhicule terrestre hors d’usage
- le cas échéant, l’immatriculation du véhicule terrestre hors d’usage;
- le nom et l’adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d’usage;
- la date de dépollution du véhicule terrestre hors d’usage
- la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d’usage
- le nom et l’adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors
d’usage;
- la date d’expédition du véhicule terrestre hors d’usage dépollué;
- le nom et l’adresse de l’installation de traitement du véhicule terrestre hors d’usage dépollué.

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

ARTICLE 5.7 BRÛLAGE

TITRE 6 - BRUIT ET VIBRATION

EMERGENCE ADMISSIBLE
POUR LA PÉRIODE

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

NWEAU DE BRUIT AMBIANT
existant dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ARTICLE 6.1 VALEURS LIMJTES DE BRUIT

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant

EMERGENCE ADMISSIBLE POUR.
LA PÉRIODE

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45
6 dB(A) 4 dB(A)

_________

dB(A) I

_____________

L Supédeurà45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas. lorsqu’elle est en fonctionnement,
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période
considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de
l’arrêté du 23janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 % de la
durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau
ci-dessus.
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ARTICLE 6.2 VÉHICULES - ENGINS DE CHANTIER

Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés â l’intérieur de
l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant
pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 6.3 VIBRATIONS

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l’annexe du présent anété.

ARTICLE 6.4 SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DES ÉMISSIONS SONORES

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la valeur de
l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie
en annexe de l’arrêté du 23janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives
du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les six ans par une personne ou
un organisme qualifié.

TITRE 7 - PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

ARTICLE 7.1 GENERALITES

7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés â l’article
L. 511-l du code de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosibles ou émanations toxiques, ...) et la signale sur un panneau à l’entrée de la zone concernée.
L’exploitant dispose d’un plan général régulièrement mis àjour des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DES PRODUITS DANGEREUX - ÉTIQUETAGE

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.
Les récipients portent en caractêres lisibles le nom des produits, et, s’il y a lieu, les symboles de dangers
conformément â la législation relative â l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux.

7.1.3. CARACTÉRISTIQUE DES SOLS

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d’usage non dépollués, le sol des aires
de démontage et des aires d’entreposage des pièces et des fluides issus de la dépollution des véhicules sont
imperméables et munis de rétention.
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7.1.4. AMÉNAGEMENTS

Article 7.1.4.1. Voies de circulations

À l’intérieur de l’établissement, une ou plusieurs voies de circulation sont aménagées â partir de l’entrée jusqu’au
poste de réception et en direction des dépôts. Elles sont nettement délimitées et maintenues eu constant état de
propreté.

Article 7.1.4.2. Gardiennage

En l’absence de gardiennage, toutes les issues sont fermées à clé, en dehors des heures d’exploitation.

Article 7.1.4.3. Accès à l’installation

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services
d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par “accès â l’installation” une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise
en oeuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gène pour
l’accessibilité des engins de secours depuis les voies de circulation externes â l’installation, même en dehors des
heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Les voies devront avoir les caractéristiques minimales suivantes
— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à
15 %;

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu
et une sur-largeur de S = 15fR mètres est ajoutée
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum
— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mêtres de cette voie;

Article 7.1.4.4. Désenfumage

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s’effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur
volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux.

L’ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement depuis le niveau du sol (y compris
dans le cas où il exïstemit une ouverture à commande automatique).

Les dispositifs d’ouverture devront être accessibles.

Article 7.1.4.5. Dégagements

Les portes s’ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne
subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de
plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l’extérieur.

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas situés en cul de sac.

Article 7.1.4.6. Isolement par rapport aux tiers

Les bâtiments seront isolés des constructions voisines par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué

— soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée;
— soit par un espace libre d’au moins 8 mètres.

7.1.5. TUYAUTERIES

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles
de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de
s’assurer de leur bon état.
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ARTICLE 7.2 DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ

7.2.1. CLÔTURE DE L’INSTALLATION

L’installation est ceinte d’une clôture d’au moins 2,5 mètres de haut permettant d’interdire toute entrée non
autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé â un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures
d’ouverture. Compte tenu de l’environnement, la clôture est doublée par une haie vive ou un rideau â feuilles
persistantes.

La clôture sera facilement accessible â l’intérieur de l’établissement de façon â contrôler fréquemment son
intégrité.

Tout dépôt de déchets ou matières combustibles est distant d’au moins 4 mètres de la clôture de l’installation.

7.2.2. VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont
convenablement ventilés. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

7.2.3. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les parties de l’installation mentionnées au point 7.1.1 et recensées comme pouvant être â l’origine d’une
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosible.

7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

7.2.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET D’EXTINCTION AUTOMATIQUES

Chaque local technique est équipé d’un dispositif de détection des fumées. L’exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans
le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
ou d’extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des
installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus
régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

7.2.6. MOYENS D’ALERTE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur, notamment:
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— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;
— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local, comme prévu au point 7.1.2

— d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un
diamètre nominal DNI0O ou DNI5O implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve â
moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant
une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour
permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux
de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours).
A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée â l’extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de
secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux nonnes en vigueur pour permettre au
service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3Ih. L’exploitant est en mesure
de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de
stockage;

— d’extincteurs répartis â l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, dans les lieux présentant des risques
spécifiques, â proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont
appropriés aux risques â combattre et compatibles avec les matières stockées;

— d’un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
l’installation, et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

7.2.7. PLAN ET SCHÉMA DES RÉSEAUX

L’exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours ainsi que les
plans des locaux, qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour
chaque local, les dangers présents.

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et
boutons poussoirs â utiliser en cas de dysfonctionnement.

7.2.8. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d’un permis de feu
- l’interdiction de tout brûlage â l’air libre
- l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides);
- les mesures à prendre en cas de fUite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services
d’incendie et de secours, etc
- les modes opératoires;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances
générées;
- les instructions de maintenance et de nettoyage;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

L’exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent point en listant les consignes qu’il met en place
et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.
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ARTICLE 7.3 EXPLOITATION

7.3.1. TRAVAUX

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, et notamment celles visées au
point 7.1.1, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou
d’une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention» et
éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière.

Le <(permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de
l’installation sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents sont signés par l’exploitant et par l’entreprise
extérieure ou (es personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

7.3.2. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

ARTICLE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

7.4.1. RÉTENTIONS

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes
100 % de la capacité du plus grand réservoir;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) résen’oir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement
n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

111. Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y
versant.
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W. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe â l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
recours â des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement
externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part;
- du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part;
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinement lorsque le confinement est externe;
- les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées.

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

ARTICLE 8.1 CONTRÔLE PAR L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de
prélèvements et d’analyses sont à la charge de l’exploitant.

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ — EXÉCUTION

ARTICLE9.I MESURES DE PUBLICITÉS

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-GENIS-LAVAL et à la direction départementale
de la protection des populations (Service protection de l’environnement - pôle installations classées et
environnement) et pourra y être consultée.

2. Une copie sera également publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

3. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum de quatre semaines ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. Le même extrait sera publié
sur le site internet de la préfecture pendant une durée identique.

4. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de
l’exploitant.

5. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 9.2 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ARTICLES L 514-6 ET R 514-3-1 DU CODE
DE L’ENVIRONNEMENT)

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article
L 511-l, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision

ARTICLE 9.3 EXÉCUTION

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice départementale
de la protection des populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

• au maire de SAINT-GENIS-LAVAL, chargé de l’affichage prescrit à l’article 9.1 précité,
• à l’exploitant.

Lyon, le 2 9 DEC. 2015

Le Préfet,

Pour le Réfet,
Secrétaire Gén&al M»irt

Denis BRUEL
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ANNEXE

RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES AUX VIBRATIONS

L’installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas â l’origine de vibrations
dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celui-ci.

La vitesse paniculaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne doit pas
dépasser les valeurs définies ci-après.

1. VALEURS LIMITES DE LA VITESSE PARTICULAIRE

1. L Sources continues ou assimilées

Sont considérées comme sources continues ou assimilées
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue;
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans (imitation du nombre d’émissions.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes

FRÉQUENCES 4 Hz—8Hz 8 Hz—30 Hz 30Hz— 100Hz

Constructions résistantes 5 mmls 6 mmls 8 minIs

Constructions sensibles 3 mmJs 5 mmls 6 mmls

Constructions très sensibles 2 mmls 3 mmls 4 mmls

1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre
limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à Is et dont la durée d’émissions est inférieure à
500 ms.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes

FRÉQUENCES 4Hz—8Hz 8 Hz—30 Hz 30Hz— 100 Hz

Constructions résistantes 8 mmls 12 mmls 15 mmls

Constructions sensibles 6 mmls 9 mmls 12 mm/s

Constructions très sensibles 4 mmls 6 mm/s 9 mmls

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment
observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à
retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des
fréquences en dehors de l’intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le
ministre chargé de l’environnement.

2. CLASSifICATION DES CONSTRUCTIONS

Pour l’apphcation des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant
leur niveau de résistance
- constructions résistantes: les constructions des classes I à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet
l986relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l’environnement
- constructions sensibles les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n°23 du 23juillet 1986;
- constructions très sensibles les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n°23 du 23juillet1986.

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification
- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes;
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contieiment;
- les barrages, les ponts
- les châteaux d’eau
- les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l’eau ainsi que les canalisations
d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre
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- les réservoirs de stockage de gaz, d’hydrocarbures liquides ou de céréales;
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d’importance analogue;
- les ouvrages portuaires tels que dignes, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plaies-formes de
forage, pour lesquelles l’étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet
organisme doit être approuvé par l’inspection des installations classées.

3. MÉTHODE DE MESURE

3.1. Éléments de base

Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une
verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l’ouvrage étudié sans tenir
compte de l’azimut.

Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un mur porteur, point d’appui
sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une construction moderne).

3.2. Appareillage de mesure

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l’enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans
la bande de fréquence allant de 4Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 min/s et 50
mm/s. La dynamique de la chaine doit être au moins égale à 54 dB.

3.3. Précautions opératoires

Les capteurs doivent être complêtement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur
les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations
parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l’élément principal de la construction. Il convient
d’effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes en dehors du fonctionnement de la source.

p
VUP°EJ ‘29 DEC. 201b
pç€FEU8 Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Adjoint

Œ PW’
Denis BRUEL
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I — Présentation des établissements et contexte

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE exploite sur la commune de
SAINT-GENIS LAVAL un centre de dépollution et de démontage de Véhicules Hors
d’Usage (VElU).

Pour ce site. elle est régulièrement autorisée par arrêté préfectoral du 5 septembre 1980,
modifié par l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 décembre 2015 qui acte
notamment l’antériorité pour la rubrique 2712-1-b et actualise les prescriptions
techniques opposables aux installations.

En application de l’article R. 543-162 du code de l’environnement, l’exploitation d’un
centre VElU nécessite de disposer d’un agrément auquel est annexé un cahier des charges
fixant les obligations que doit respecter le bénéficiaire. La société
DEMOLITION SAINT GENOISE est agréée pour l’exercice de son activité de centre
VElU par arrêté préfectoral du 25 septembre 2012, pour une durée de 6 ans, pour son site
de SAINT-GENIS LAVAL. L’agrément a été délivré sous le numéro PR 69 00006D.

La durée de validité de cet agrément arrivant à échéance, la société
DEMOLITION SAINT GENOISE a adressé un dossier de demande de renouvellement
d’agrément daté du 30 mars 2018.

II — Dossier de demande d’agrément

Le contenu d’un dossier de demande d’agrément de centre VElU est fixé par l’article 2 de
l’arrêté interministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors
d’usage. Ce dossier doit notamment contenir

• la raison sociale, la forme juridique, l’adresse du siège social ainsi que la qualité du
signataire de la demande,

•l’engagement du demandeur à respecter les obligations du cahier des charges
mentionnées à l’annexe I de l’arrêté susvisé ainsi que les moyens mis en oeuvre à
cette fin,

la justification des capacités techniques et financières du demandeur à exploiter
l’installation selon le cahier des charges,

• le dernier rapport, datant de moins d’un an, relatif à la vérification de la conformité
de l’installation aux dispositions du cahier des charges, établi par un organisme tiers
accrédité,

• la description détaillée des dispositions envisagées pour le respect de ses obligations
en matière de réutilisation et de recyclage et de réutilisation et de valorisation, telles
qu’elles sont définies au 11° et 12° de l’annexe I précitée.

Le dossier d’agrément déposé par la société DÉMOLITION SAINT GENOISE contient
une description de l’organisation et des installations présentes afin de réaliser les
opérations prévues dans le cahier des charges. Les différents fluides issus des opérations
de dépollution sont notamment stockés dans des fûts et bidons sur des rétentions et les
batteries sont entreposées dans des bacs étanches sous abri.
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H — Avis et propositions de l’inspection des installations classées
Après examen, il apparaît que le dossier de demande de renouvellement d’agrément pour
le site de Saint-Genis Lavai comporte l’ensemble des informations demandé à l’article 2
de l’arrêté du 2mai2012.

La dernière vérification de la conformité des installations au cahier des charges a été
effectuée pour le site de Saint-Genis Laval le 9 juin 2017 par l’organisme
AB Certification, accrédité par le COFRAC pour la norme ISO 14001:2004

Le rapport de vérification de conformité Centre VHU établi par l’organisme
AB Certification conclut que le site répond aux exigences réglementaires qui lui sont
applicables.

En conséquence, l’inspection des installations classées propose â monsieur le préfet du
Rhône de renouveler l’agrément de la société DEMOLITION SAINT GENOISE pour
l’exploitation de son centre VHU implanté à Saint-Genis Lavai.

Conformément à l’article R. 515-37 du code de l’environnement, cet agrément doit être
accordé par arrêté préfectoral complémentaire, pris en application dc l’article R. 18 1-45.
Selon les dispositions de ce dernier article, et étant donné le peu d’enjeux présenté par ce
renouvellement, il est proposé que le projet d’arrêté joint au présent rapport soit signé
sans consultation du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques (CoDERST).

L’inspecteur de l’environnement

Pascal RESTELLI

Vu, approuvé et transmis à monsieur le préfet du
Rhône
Villeurbanne, le 23 mai 2018
Pour la directrice et par délégation,
La cheffe de la subdivision ‘déchets”

Élodie COURTIADE
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PRÉFET DU R}IÔNE
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de la protection des populations I

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

SPEJIF/AC

ARRÊTÉ
imposant des prescriptions complémentaires

à la société DEMOLITION SAINT GENOISE
12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL

Le Prefet de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de l’environnement;

VU l’arrêté intern-iinistédel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors
d’usage;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise;

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé
parle conseil régional les 21 et 22 octobre2010

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhâne et de la Métropole de Lyon approuvé le li avril2014;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 5 septembre 1980 régissant le fonctionnement des activités
exercées par la société DEMOLITION SAINT GENOISE dans son établissement situé
12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS-LAVAL;

Direction ckparlementale de la proleclion des populations —245, rue Garibaldi -69422 Lyon cedex 03
du lundi au vendredi dc 9h â 12h ci de 14h â 16h - tél, :0472613700— ddpprIionegouv.fr
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VU la déclaration du 30 mars 2018 de la société DEMOLITION SA[NT GENOISE relative à

sa demande de renouvellement d’agrément;

VU le rapport du 23 mai 2018 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des installations
classées

CONSIDÉRANT que par arrêté préfectoral du 25 septembre 2012 la société DEMOLITION
SAINT GENOISE a été agréée pour l’exercice de son activité de centre dc dépollution et
de démontage de Véhicules Hors d’usage (VI-lU);

CONSIDÉRANT que le dossier de demande d’agrément comporte l’ensemble des
informations demandées à l’article 2 de l’arrêté du 2 mai 2012 et que la vérification de la
conformité des installations au cahier des charges a été effectuée le 7juin 2017 par un
organisme accrédité;

CONSIDÉRANT dès lors, conformément à l’article R515-37 du code de l’environnement
qu’il convient de faire application des dispositions de l’article Rl8 l-45 du code précité
en renouvelant l’agrément de la société DEMOLITION SAINT GENOISE;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour légalité
des chances;

ARRÊTE:

ARTICLE I

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, sise 12, chemin de la Mouche à SAINT-GENIS
LAVAL, dénommée ci-après l’exploitant, est agréée pour exploiter un centre assurant la prise
en charge, le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage
(centre VHU).

L’agrément est délivré pour une durée dc 6 ans à compter de la date de notification du présent
arrêté. Le numéro d’agrément PR 69 00006 D, initialement attribué à la société
DEMOLITION SAINT GENOISE, est conservé.

ARTICLE 2

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE est tenue dans l’activité pour laquelle elle est
agréée à l’article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le
cahier des charges annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3

La société DÉMOLITION SAINT GENOISE à SAINT-GENIS LAVAL est tenue d’afficher de
façon visible à l’entrée de son installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité
de celui-ci.

ARTICLE 4
Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de SAINT-GENIS-LAVAL
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pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de SAINT-GENIS-LAVAL fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction
Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de l’Environnement,
l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site
diligence de la société DEMOLITION SAINT GENOISE.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant
d’un mois.

ARTJCLE 5
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON:

I ° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour
de l’affichage de la présente décision.

de l’exploitation à la

une durée minimale

intéressées ou leurs
fonctionnement de
L.511-I du Code de
de la publication ou

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le présent affété peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

ARTICLE 6
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances,
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge
l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

• au maire de SA[NT-GENJS-LAVAL, chargé de l’affichage prescrit à l’article 4 précité,
• à l’exploitant.

Lyon, le .& JUIN ZOIB

Le Préfet,

Sor

la
de
de
de
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CAHIER DES CHARGES ANNEXÉ À L’AGRÉMENT N° PR 6900006 D DU .Lt.JWN 2018

Conformément à l’article R. 543-164 du code de l’environnement

1° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE est tenue de réaliser les opérations de
dépollution suivantes avant tout autre traitement du véhicule hors d’usage
— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les
filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur;
— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés
— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de
vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les
liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés,
et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne
soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées
— le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigodgènes sont
obligatoires en vue de leur traitement
— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés
de leurs marques
— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques;
— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE retire les éléments suivants du véhicule:
— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre
VHU ou un broyeur agréé;
— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en
tant que matériaux
— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013.

3° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU. est tenue de contrôler l’état des
composants et éléments démontés en vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur
traçabilité par l’apposition d’un marquage approprié, lorsqu’il est techniquement possible.

Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de
respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut,
l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-l du code de la consommation. La
vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. Les
opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et•
éléments réutilisables ou valodsables, ou contenant des fluides.
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Seul le personnel du centre VI-lU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les
opérations de dépollution visées au 1° du présent article.

4° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VI-lU, est tenue de ne remettre:
— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur
agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dês
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect des
dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006
concernant les transferts de déchets
— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant
les dispositions de l’article R. 543-161 du code de l’environnement.

5° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU est tenue de communiquer
chaque année au préfet du département dans lequel l’installation est exploitée, et à l’Agence
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la
déclaration prévue par l’application du 5° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement.

Cette déclaration comprend
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de

l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité;
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge
c) L’âge moyen des véhicules pris en charge;
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle;
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis,

directement ou via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par
broyeur agréé destinataire;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à
des tiers

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints
h) Les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseaux(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel
s’inscrit le centre VHU.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés,
l’obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier
centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU
agréé a l’obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à
ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164.

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de
I’annéen+ 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du
présent cahier des charges avant le 31 août de l’année n + 1. A partir de 2013, l’organisme
tiers réalise également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration.
La fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément
préfectoral.
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6° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, du centre VHU, doit tenir à la disposition
des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer,
ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des
véhicules hors d’usage.

7° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, doit tenir â la disposition de
l’instance définie à l’article R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à
cette instance d’évaluer l’équilibre économique de la filière.

8° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, est tenue de se conformer aux
dispositions de l’article R. 322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge
pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d’usage un certificat
de destruction au moment de l’achat.

9° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, est tenue de constituer, le cas
échéant, une garantie financière, dans les conditions prévues à l’article L. 5 16-1 du code de
l’environnement.

10° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, est tenue de se conformer aux
dispositions relatives aux sites de traitement et de stockage des véhicules et des fluides,
matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes
— les emplacements affectés â l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de
façon â empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules
peuvent contenir;
— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées â l’entreposage
des véhicules â risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente
d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fluites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs
— les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque
ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention
— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;
— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement,
liquides antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et
tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention
— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, â prévenir le risque de
prolifération des moustiques
— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans un décanteur-déshuiler ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci
— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1er du titre II du livre III de la
partie réglementaire du code pénal.
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110 En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, la
société DEMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, est tenue de justifier de l’atteinte
d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors
dusage. en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution,
de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de réutilisation et de valorisation
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d’une
coopération avec d’autres centres VNU agréés

12° En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, la
société DEMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU. est également tenue de justifier de
l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules
hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article R. 543-160, y compris par le
biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s’assure que
les performances des broyeurs à qui il cêde les véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées
à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article R. 543-160
du code de l’environnement.

13° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, est tenue d’assurer la
traçabilité des véhicules hors d’usage, notamment en établissant en trois exemplaires un
bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre des carcasses de véhicules hors d’usage
correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages
associés (modèle en annexe III du présent arrété). Un exemplaire du bordereau est conservé
par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s)
de véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants.

14° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE. centre VHU, est tenue de disposer de
l’attestation de capacité mentionnée à l’article R. 543-99 du code de l’environnement. Cette
attestation est de catégorie V conformément à l’annexe ide l’arrêté du 30juin 2008 susvisé.

15° La société DÉMOLITION SAINT GENOISE, centre VHU, fait procéder chaque année à
une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges
annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants
— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14 001
— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT;
— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du
recyclage déposé par le Bureau Vedtas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe
l’installation.

FECT0

Sou -prèfet, cha gé de mission

Michaèl CHEVRIER


